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1. — Procès-verbal.
2. — Demande de congé.
3. — Excuse.
4. — Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet la création de nouvelles ressources
fiscales
Sui e d' la discussion générale : MM. Paul

Boumt r, rapporteur général de la commis
sion des finances: André Berthelot, Debierre,
Lémery, Albert Gérard et Raphaël-Georges
Lévy.
Renvoi de la suite de la discussion i la

prochaine séance.
B. — Dépôt, par M. François-Marsal, ministre
des finances, de quatre projets de loi, adop
tés par la Chambre des députés :
Le 1er, au nom de M. le président du
conseil, ministre des affaires étrangères,
portant ratification des décrets du 25 no
vembre 1919, relatifs^ l'introduction, dans
les départements de la Moselle, du Bas-
Rhin et du Haut-Rhin, des lois françaises
pénales et d'instruction criminelle, sous
réserve du maintien provisoire en vi
gueur de diverses dispositions des lois
pénales locales. — Renvoi à la commis
sion, nommée le 22 novembre 1918, char
gée de l'examen des projets et proposi
tions de loi concernant l'Alsace et la
Lorraine. — N° 208.

Le 2", au nom de M. le président du con
seil, ministre des affaires étrangères,
relatif à l'annulation de certaines con
damnations prononcées par les autorités
allemandes contre les Alsaciens-Lorrains.
— Renvoi à la commission, nommée le
22 novembre 1918, chargée de l'examen
des projets et propositions de loi con
cernant l'Alsace et la Lorraine. — N" 209.

Le 3e , au nom de M. le président du conseil,
ministre des affaires étrangères, de M. le
ministre de l'instruction publique et des
beaux-arts, de M. le ministre des travaux
publics et de M. le ministre de l'agricul
ture, portant approbation de la conven
tion relative à l'admission des Serbes
dans les écoles techniques et profession
nelles de France, signée à Paris, le 27 no
vembre 1917, entre la France et la Serbie.
— Renvoi à la commission des affaires
étrangères. — N° 211.

Le 4«, au nom de M. le président du conseil,
ministre des affaires étrangères, et de
M. le ministre de l'instruction publique
et des beaux-arts, portant approbation de
la convention sur l'éducation des Serbes
en France, signée à Corfou, le 9 no
vembre 1916, entre la France et la Serbie.
— Renvoi & la commission des affaires
étrangères. — N° 210.

6. — Dépôt, par M. Cauvin, d'un rapport sur le
projet de loi, adopté par la Chambre des dé
putés, adopté avec modifications par le Sénat,
adopté avec de nouvelles modifications par
la Chambre des députés, tendant à instituer
une médaille commémorative française de la
grande guerre. — N» 212.

7. — Dépôt d'une proposition de loi de MM. Pol-
Chevalier, Maranget, Philip, Bouveri, Lene
veu et Foulhy, tendant à admettre comme
pupilles de la nation les enfants de disparus.
— Renvoi à la commission, nommée le 14 mai
1915. relative aux pupilles de la nation. —
N» 213.

8. — Règlement de l'ordre du jour.
9. — Congé.

Fixation de la prochaine séance au samedi
22 mai.

PRÉSIDENCE DE M. BOIVIN-CHAMPEAUX,
VICE-PRBSIDBNT.

La séance est ouverte à quatorze heures.

1 . — PROCÈS-VERBAL

M. Maurice Ordinaire, l'un des secré
taires, donne lecture du procès-verbal de la
précédente séance.
Le procès-verbal est adopté.

2. — DEMANDE DK CONGÉ

M. le président. M. Stephen Pichon de
mande un congé d'un mois pour raison de
santé.
Cette demande est renvoyée à la commis

sion des congés.

3. — EXCUSE

M. le président. M. Milan s'excuse de ne
pouvoir assister à la séance de ce jour ainsi
qu'à celles qui suivront.

4. — SUITE DE LA DISCUSSION DU PROJET
DE LOI AYANT POUR OBJET LA CRÉATION
DE NOUVELLES RESSOURCES FISCALES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet la création de nouvelles res
sources fiscales.
La parole est à M. le rapporteur général

de la commission des finances. _
M. Paul Doumer, rapporteur général de

la commission des finances. Messieurs, je
remercie ceux de nos collègues qui, pre
nant la parole dans la dernière séance et
nous exposant des idées personnelles, sou
vent originales, ont bien voulu en faire
abstraction, pour ainsi dire, dans leur con
clusion pour apporter leur concours à
l'œuvre de la commission et demander au
Sénat d'accepter, dans son ensemble, le pro
jet qui vous est soumis. '
Il faut, en effet, qu'il existe dans cette en

ceinte une entente, je dirai même une sorte
de discipline volontaire, pourmettre de côté
les intérêts particuliers que, très légitime
ment, on pourrait avoir l'intention de dé
fendre et ne voir que le danger couru par
le pays et la nécessité d'y parer d'urgence.
(Très bien! très bien l)
La situation à laquelle nous voulons re

médier, vous la connaissez : je me suis
efforcé de vous l'exposer dans les pages que
j'ai écrites au nom de la commission des
finances. Chacun des orateurs, avec son ca
ractère particulier, en a, de son côté, signalé
les périls, qui apparaissent à tous les yeux.
Nous avons surtout l'inquiétude de voir
que, chaque jour qui s'écoule, l'aggrave en
core et, en accroissant le déficit de nos
finances, rend le remède plus difficile. Notre
dette en arrive, vous le savez, à un chiffre
véritablement invraisemblable.
Nous sommes au milieu d'une crise éco

nomique qui domine tout le pays. C'est la
conséquence naturelle des événements ter
ribles de la guerre et peut-être aussi de
l'inertie où l'on est resté pendant les mois
qui ont suivi, l'esprit tout rempli des souve
nirs récents, sans voir les nécessités écono
miques qui s'imposaient.
Cette crise économique n'est pas unique

ment une crise financière, mais elle se
trouve dominée tout entièrepar la situation
de l'Etat.L'Etat, comme on le faisaitobserver
l'autre jour, a concentré dans la guerre
toutes les forces actives du pays ; on a
tout remis entre ses mains ; il doit faire
face aujourd'hui à la charge écrasante de la
dette effroyable qu'il a contractée.

Cette situation économique générale a
contribué, dans une large mesure, à avilir la
valeur de notre monnaie, complication qui
rend de plus en plus difficile la solution du
problème financier. (Très bien ! très bien !)
Quelle est notre dette ? C'est là que je

désire en venir tout de suite, ne voulant
pas insister sur des questions, au sujet
desquelles la commission des finances
n'aurait rien à vous apprendre. L'État court
un grand danger, car il est menacé de
ruine; et si nous n'y parons pas immédia
tement, le pays tout entier, solidaire de
l'État, risque de connaître une crise auprès
de laquelle celle que nous traversons ne
serait rien.
Ce qui rend la dette de l'État plus parti

culièrement dangereuse, ce n'est pas le
poids de ses arrérage, si lourd soit-il, c'est
son caractère partiel de dette extérieure et
de dette flottante. Nous devons, en effet, des
sommes considérables à l'étranger et, d'autre
part, une partie importante delà dette peut
être appelée à un remboursement rapide.
Les nombreux miliards qui nous ont été
avancés par ia Banque de France, contri
buent, en out'e, à l'affaissement de notre
monnaie par l'inflation fiduciaire, qui en
a été la conséquence.
Le montant de notre dette extérieure est

tout à fait aléatoire. Son chiffre varie, en
effet, chaque jour, suivant le cours du
change. Nous n'aurons d'ailleurs pas, je
l'espère, à la rembourser dans un délai
prochain, car ce remboursement serait fort
onéreux et nous obligerait à rendre en
francs deux ou trois fois plus que nous
n'avons reçu. Si cette partie de notre dette
n'est guère susceptible d'évaluation précise
en capital, elle n'en pèse pas moins dès
maintenant très lourdement sur nos épaules
pour le payement des arrérages.
Quant à notre dette intérieure, elle peut

s'évaluer comme suit :
La dette perpétuelle ou à long terme se

chiffre à peu près exactement à 98 milliards
de francs. La dette flottante — et c'est un des
dangers de la situation — montait, à la date
du lor mai, à 85 milliards de francs. Depuis,
elle a dû s'accroître quelque peu, puisque,
ainsi que vous avez pu le voir, les décou
verts à le Banque de France ont augmenté.
Dette perpétuelle et dette flottante attei
gnent ainsi 183 milliards au total.

C'est là, comme je l'ai dit, la seule partie
de notre dette qu'on puisse chiffrer avec
une exactitude presque absolue.
La dette extérieure varie, je le répète, d'un

jour à l'autre. Si vous avez jeté un coup
d'œil sur les documents successifs qui vous
ont été distribués et qui ont fait connaître
son chiffre à diverses époques, vous avez
pu le voir s'élever jusqu'à 90 milliards, et
même 92 milliards. A la date du 31 mars, il
était de 90 milliards, d'après un document
que j'ai sous les yeux et qui a été distribué
à la commission des finances. Au 19 mai,
par suite de la baisse du change, on cons
tate une certaine diminution.

M. Millies-Lacroix, président de la com
mission des finances. Le cours du 20 mai
était d'ailleurs en augmentation.
M. le rapporteur général. Il a, en effet,

remonté un peu, hier. Le 19 mai, le chiffre
de notre dette extérieure était de 80 mil
liards et demi de francs en capital ; les arré
rages correspondants s'élevaient à 4,106
millions, chiffre tout à fait inquiétant.
Il est particulièrement regrettable de

constater que notre dette intérieure s'est
constamment accrue depuis la fin de la
guerre. Rien que dans l'année 1919, année
où les hostilités avaient cependant cessé
partout, elle s'est augmentée de plus de
50 milliards de francs.
Quelle serait, en vérité, la situation d'un

particulier dont la dette serait considérable,
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les affaires en mauvais état et qui n'arri
verait pas à équilibrer ses recettes et ses
dépenses ? Son découvert ne ferait que
s'accroître et sa situation irait en empirant
chaque jour. Son crédit serait extrêmement
tas et il ne trouverait pas de prêteur.
Je sais bien qu'il n'en est pas de même

d'un grand pays comme la France, parce
qu'ici on fait entrer en ligne de compte
1 avenir du pays. On connaît ses ressources,
son activité et les exemples de son histoire.
On sait qu'au cours des siècles il s'est
trouvé dans des situations difficiles, cri
tiques, qu'on le croyait perdu et que tou
jours il a su faire l'effort nécessaire à son
relèvement. Plus bas même était-il tombé,
et plus rapide a été sa renaissance. Avec
lui il ne faut jamais désespérer. (Très bien!
très bien!)
Il ne faut d'ailleurs pas être optimiste de

Earatui pris etdno muessno colslèegnusom comems gear mdéis,eaucoup de mes collègues comme moi-
même, pendant la dernière guerre. Nous
étions, je crois, dans la vérité en cherchant
à regarder en face le péril, jour par jour,
en suivant sans cesse la marche de notre
armée aux prises avec les plus grands dan
gers, et en répudiant cette optimisme béat
que souvent certains cherchaient à manifes
ter, croyant que le moral ud pays avait be
soin de soutien, alors qu'il était au contraire
très haut, de même que le moral de l'ar
més.
Si, dans les circonstances présentes, il ne

convient pas de faire preuve d'un optimisme
exagéré, il ne faut pas non plus être trop
pessimiste. Nous avons des raisons de con
fiance. Ces raisons, elles résident dans le
pays lui-même qui possède tous les élé
ments de son relèvement. Des événements
récents ont montré que ceux même qui se
laissent quelquefois entraîner par des uto
pies, par des plaidoyers en faveur de causes
malsaines savent se reprendre. Cette_ caté
gorie de notre population, moins bien édu
quée, moins stable en tous cas que les popu
lations de nos campagnes, a su s'arrêter à
temps pourne pas aller au pire.' (Très bien!
très bien ')
Nous avons donc des raisons de croire

que dans le monde on a foi entière dans les
destinées de la France. Cependant, d'une
façon générale, on juge assez mal la façon
dont nous administrons l'État. On pense
que vraiment nous aurions pu, pendant
dix-huit mois, ne pas laisser, sans faire
aucun effort, notre situation s'aggraver de
jour en jour. On dit que nous avons été de
mauvais gérants de la fortune publique.
C'est ce qu'il convient de réparer aujour-
d'hui, parce que le moment presse. (Mar
ques d'approbation.)
L'aggravation de notre situation, on la

constate par le mouvement ascensionnel de
notre découvert à la Banque de France.
Grâce au dernier emprunt, qui avait ap
porté un peu d'argent liquide, nous étions
arrivés à réduire notre dette vis-à-vis de
la Banque. Comme j'ai eu l'honneur de
vous l'exposer ici, au cours d'une autre dis
cussion, nous lui avions remboursé un mil
liard. Or, nous sommes en train de manger
ce milliard et déjà nous remontons vers le
maximum des 27 milliards fixés par la loi
récemment votée. De 25 milliards 300 mil
lions, nous sommes remontés, d'après la
dernière situation hebdomadaire, à 26 mil
liards 50 millions, c'est-à-dire qu'il ne reste
plus qu'une simple marge de trésorerie de
950 millions, moins d'un milliard à l'heure
présente.
L'exposé de ces chiffres doit suffire à

vous montrer l'étendue du mal. Nous avons
donc à chercher le remède, et la première
chose qui s'impose, c'est de ne pas conti
nuer à accroître notre dette.
Il faut aussi rechercher comment nous

pourrions soit la consolider, soit surtout

l'amortir. Il a été beaucoup question do cet
amortissement dans les discussions qui ont
eu lieu au cours de la dernière séance, et
aussi à la Chambre des députés. Certains
ont préconisé un mode d'amortissement
séduisant, qui consisterait à prélever d'un
coup, sur le capital des particuliers, une
fraction importante de la dette. On a même
parlé du chiffre de 25 p. 100.
Vous avez entendu les observations quel

que peu contradictoires qui ont été pré
sentées sur ce sujet; mais personne n'a in
diqué, d'une façon nette, la solution du
problème. M. Imbart de la Tour s'est borné
à indiquer les systèmes qui avaient ses
sympathies; M. Perchot a présenté des ar
guments pour et contre.
L'opération faciliterait évidemment beau

coup les choses si elle était possible ; mais
M. Raphaël-Georges Lévy et beaucoup d'au
tres, dont je suis, ne croient pas, jusqu'à
plus ample informé, à sa possibilité. Nous
ne nous préoccupons, d'ailleurs, pas des
capitalistes. Nous sommes à un moment où
tous les intérêts, si respectables soient-ils,
doivent s'incliner devant l'intérêt général;
mais encore ne faut-il pas qu'on ajoute une
nouvelle crise terrible à celle que nous su
bissons déjà. Il faut y prendre garde. ( Vives
marques d'approbation.) Comment s'opére
rait, en effet, cette liquidation forcée d'une
partie du capital de la France, où tout le
monde, semble-t-il, serait obligé de vendre
quelque chose et où il n'y aurait personne
pour acheter ? Si, d'autre part, en raison
des inconvénients d'un prélèvement immé
diat, on en répartissait le versement sur 5,
10, 15 années, on en reviendrait à un impôt
sur le revenu du capital.
Quand le parti républicain s'est préoccupé

de chercher quel était le système d'impôts
vraiment démocratique permettant d'appor
ter la justice dans l'ensemble de notre
système fiscal, il s'est nettement arrêté à
l'impôt sur le revenu et non sur le capital.
Ceci date de loin, et peu de vous étaient
alors dans la vie parlementaire. Nous étions
arrivés avec quelques-uns à un accord
sinon sur les modalités d'application de
l'impôt sur le revenu, tout au moins sur la
nécessité de repousser l'impôt sur le capi
tal comme un véritable danger économique.
La question pourra seulement se poser de
savoir s'il ne conviendra de demander une
majoration de l'impôt sur le revenu des
capitaux. Nous l'avons déjà augmenté de
moitié dans le projet que nous vous pré
sentons. De 5 p. 100, taux précèdent, nous
l'avons fait passer à 10. Si, trouvant cette
majoration insuffisante, «on nous apporte
des propositions, nous les examinerons.
(Très bien! très bien!)
Quoi qu'il en soit, je crois que la néces

sité d'amortir la dette ne saurait être con
testée. Les Anglais, qui sont des maîtres en
matière de finances, qui font, en tout cas,
des finances très saines et trèscourageuses,
ont l'habitude, dès qu'ils contractent un
emprunt, d'inscrire au budget les crédits
nécessaires non seulement pour en payer
les arrérages, mais aussi pour en assurer
l'amortissement. Quand un pays a, comme
le nôtre une dette énorme, j'estime qu'il doit
se préoccuper de l'amortir par un méca
nisme qui puisse non seulement la dimi
nuer, niais aussi contribuer à relever le
crédit public.
Quand, à d'autres époques, on a orga

nisé l'amortissement de la dette, on a tout
de suite vu le crédit du pays se relever. La
seule volonté d'amortir, qui témoigne de
la sagesse dans la gestion des finances pu
bliques, et l'activité donnée au marché des
titres d'État conduit très rapidement à une
hausse des fonds publics et accroît le cré
dit de l'État.
Je ne m'étendrai d'ailleurs pas aujour-

d'hui plus longuement sur ce sujet, nous y
reviendrons plus tard.
La question de l'amortissement étant

mise à part, il faut, en tout cas, de toute
nécessité, empêcher notre dette de s'ac
croître et, pour cela, créer des ressources
suffisantes pour équilibrer les dépenses de
l'État. Cos dépenses sont formidables. Voua
les connaissez par le projet de budget qui
vous a été distribué.
Je laisse de côté un genre de dépenses

qui ne doivent pas figurer dans le budget ;
je veux parler de la réparation des dom
mages de guerre. En droit, de par le traité
de paix, ces dépenses incombent aux enne
mis. J'ai dit, dans mon rapport, que les
alliés se sont même montrés bien généreux
en ne demandant, aux puissances qui
avaient déchaîné le conflit, le rembourse-!
ment d'aucune des sommes que nous avions
été nous-mêmes obligés de dépenser pour
nous défendre et en ne les obligeant qu'à
réparer les dommages personnels et maté
riels qui avaient été directement causés aux
populations des divers pays victimes de la
guerre. (Assentiment .) Nous entendons — la
commission des finances l'a dit, dès la pre
mière heure — que le compte auquel doi
vent être inscrites ces dépenses ne figure
pas dans le budget. Il n'y aurait plus, en
effet, d'équilibre budgétaire possible dans
ces conditions.
Certains de nos collègues, prenant texte

des discussions qui avaient eu lieu dans la
presse, se sont demandé si, vraiment,
nous allions renoncer à ce droit certain à
réparation établi par le traité de paix.
Je ne veux parler ici ni de la question du

forfait, ni de la date des payements. L'im
portant est que l'intégralité de la somme
nécessaire pour la réparation des dom
mages soit versée par l'ennemi.
Il faut d'ailleurs reconnaître que la forme

forfaitaire, si elle ne doit pas avoir pour
conséquence d'éviter à l'Allemagne le
payement en or de la totalité des répara
tions qu'elle doit, ne laisse pas que de pré
senter même certains- avantages, en per
mettant d'obtenir des titres négociables.
Mais je reviens à la question qui doit nous

préoccuper à l'heure présente, celle d'équi
librer les dépenses budgétaires, et ces dé
penses seront malheureusement suffisam
ment lourdes pour que nous ayons un effort
considérable à faire. Cet effort, il est néces
saire que nous le fournissions de bon cœur,
car il y va de l'avenir du pays. ( Très bien l
très bien !)
Le budget qui vous a été présenté, au

mois de janvier 1920, comportait un en- '
semble de dépenses atteignant un peu plus
de 25 milliards de francs : 18 milliards et
demi pour les dépenses ordinaires et 7 mil
liards pour les dépenses extraordinaires.
Celles-ci, dans la pensée des auteurs du

projet de budget, étaient destinées à dispa
raître peu à peu. Ce sont, en effet, des dé
penses résultant de la guerre qui ne peu
vent subsister en temps de paix, et qu'il
faudra supprimer aussitôt que les événe
ments le permettront.
Vous vous rappelez qu'une discussion

s'était instituée ici, à propos de douzièmes
provisoires sur la nécessité de comprimer
les dépenses. Le Gouvernement, par l'or
gane de M. le ministre des finances, nous
avait donné l'assurance qu'il allait procé
der tout de suite à "cette compression. En
effet, peu après, des communiqués à la
presse nous ont appris que l'on se préparait
à opérer des réductions considérables.
J'ai commencé par être inquiet en voyant

qu'on les annonçait dans les journaux. En
général, plus les communiqués sont opti
mistes et moins la réalité est satisfaisante.
(Sourires.) Mes craintes n'étaient que trop
justifiées.
On a finalement accru de quelque cinq ou
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six cents millions les dépenses du budget
toute compensation faite entre les augmen
tations et les réductions. Je reconnais d'ail
leurs que certaines augmentations étaient
inéluctables, mais le résultat obtenu n'en a
pas inoins été quelque peu décevant, puis
que l'effort de compression a abouti à porter
de 25 milliards et demi à 26 milliards de
francs le projet de budget de 1920.
J'espère bien que les assemblées parle

mentaires arriveront à comprimer énergi
quement ces dépenses. Beaucoup de ser
vices occupant un nombre considérable de
fonctionnaires pourraient être réduits ou
supprimer. Nous nous sommes occupés, ces
jours derniers, avec mes collègues de la
commission d'Alsace-Lorraine, de certains
de ces services de nos provinces retrouvées,
et nous avons vu une telle profusion de dé
penses de personnel qu'on en arrive à cette
conclusion paradoxale que ces pays riches
«outent au budget de la France quelques
centaines de millions par an.
M. le président de la commission des

finances. Ils coûtent 750 millions par an.
M. le rapporteur général. Je suis sûr

qu'en exerçant leur activité sur les divers
budgets des départements ministériels, les
rapporteurs des commissions financières de
la Chambre et du Sénat pourront réaliser
d'importantes économies et obtenir le ré
sultat désirable que le Gouvernement n'a
pu atteindre. (Très bien! très bien!)
J'estime qu'en année normale, nous de

vrons nous rapprocher du chiffre de 18 mil
liards et demi, qui représente le total des
dépenses ordinaires, en faisant des com
pressions et en incorporant les dépenses
extraordinaires de l'heure présente. J envi
sage, dans ces conditions, un budget, normal
de 20 milliards, porté, en tenant compte de
l'amortissement, à 21 milliards.
Vous. jugez combien un pareil budget

pèsera lourdement sur les épaules des con
- tribuables. La France a été appauvrie de
toutes les manières : dans sa fortune et,
ce qui est de beaucoup plus désastreux,
dans sa population, dans la partie la plus

' active, la meilleure de sa jeunesse. Elle a
perdu, non seulement tous ceux qui dorment
glorieusement dans le sol de nos champs
de bataille, mais aussi tous ceux qui, par
suite do cette guerre, ne sont pas venus au
monde. Alors qu'avant la guerre elle comp
tait 39 millions et demi d'habitants, il ne lui
en reste plus, malgré l'appoint d'un million
et demi d'Alsaciens-Lorrains, que 38 mil
lions à peu près. Le recensement qui sera
fait l'année prochaine nous apportera cer
tainement un résultat qui ne sera pas très
loin de ce chiffre.
Or, un budget de |1 milliards pour une

population de 38 millions d'habitants repré
sente une charge d'à peu près 550 fr. par
tète. Nous sommes loin des 100 fr. dont nous
parlions autrefois ; nous sommes devenus
une des nations les plus chargées.
Hier on citait l'Angleterre, dont j'admire

beaucoup les procédés financiers très sim
ples, très nets et très hardis. L'Angleterre,
disait M. Raphaël-Georges Lévy, a un bud
get qui monte à plus de 37 milliards en
Irancs. Je convertis tout de suite en francs,
au pair, pour la facilité, la somme de 1 mil
liard 418 millions de livres du budget
anglais.
Ces 37 milliards représenteraient pour

l'Angleterre un chiffre plus fort que le
nôtre par tête d'habitant. Mais il faut remar
quer que ce n'est pas là le chiffre réel du
budget. Dans cette somme sont compris, en
effet, 302 millions de livres, soit près de 6 mil
liards de francs, de ressources extraordi
naires. Les Anglais ont, eux aussi, leur liqui
dation des stocks-, et il me semble qu'ils en
tirent de meilleurs profits que nous. Si on
fait abstraction de ces 6 milliards, le budget

anglais, couvert par des ressources perma
nentes, se trouve réduit à une somme de
28 à 20 milliards.

M. Ribot. Les impôts, les revenus taxés
ne donnent que 24 milliards et une fraction.
M. le rapporteur général. Dans les reve

nus je comprends naturellement ceux des
postes et télégraphes.
M. Ribot. Ils inscrivent cela à part.
M. le rapporteur général. Je les y com

prends, parce que nous les comprenons
dans notre budget. D'ailleurs, je puis, si
cela intéresse le Sénat, lui faire connaître
comment se répartissent les 28 milliards de
francs que représente l'ensemble du budget
anglais.
L'impôt sur les revenus d'une manière

générale, l'income tax et la supertax ont
produit l'année dernière 10,250 millions de
francs et sont évalués au budget de 1920-
1921 à 9,640 millions.
Les successions — je ne vous indique

que les gros postes — sont comptées pour
1,800 millions de francs.
Les douanes et les contributions indi

rectes fournissent 6,250 millions de francs.
Voilà les gros chiffres du budget, sans

parler, naturellement, des postes et télégra
phes, qui figurent pour 53 millions de livres.
Enfin les recettes accidentelles, qui pro
viennent surtout des liquidations de guerre,
s'élèvent à 302 millions.
M. Ribot. Permettez-moi de vous faire

remarquer que, pour les successions, le pro
duit est de 1,125 millions et non de 1,800
millions.

M. le rapporteur général. Vous avez
raison. J'y ajoutais, en effet, les droits d'en
registrement qui atteignent les mutations.
J'aurais dû dire mutations plutôt que suc

cessions.
Pour les successions, le chiffre est de

45 millions de livres sterling ; quant aux
taxes d'enregistrement, qui portent égale
ment sur la propriété, elles montent à
25 millions de livres sterling. En les addi
tionnant, on arrive aux 1,800 millions dont
je viens de parler.
La charge que représente par tête d'habi

tant le budget anglais ressort, comme je le
disais, à une somme de 560 à 570 fr. Donc,
si grand que soit l'effort de nos voi
sins, il n'est pas supérieur à celui que nous
allons faire : je dirai même qu'il est pro
portionnellement inférieur, pour un pays
qui n'a pas été dévasté comme le nôtre,
dont les pertes en richesse, comme en
hommes, ne sont pas comparables.
Messieurs, on pourrait se demander ce

que représenterait pour l'Allemagne un
effort correspondant et se rendre compte
par la si ce pays pourra acquitter ses dettes
vis-à-vis des alliés.
Évaluons en or sa dette vis-à-vis de

ceux-ci ; arrêtons-la par exemple à 220 ou à
250 milliards de francs et, pour, fixer les
idées, évaluons à 5 p. 100 le taux d'intérêt
des titres qu'elle aurait à remettre en repré
sentation de cette dette.
La somme à inscrire à son budget s'élève

rait, dans ces conditions, à environ 12 mil
liards de francs. Mais vous savez que les
Allemands n'ont pas eu proportionnelle
ment à leur population des pertes égales
aux nôtres. Il y a chez eux, à l'heure ac
tuelle, 67 ou 68 millions d'habitants. En
leur appliquant le même taux de 550 fr. par
tète d'habitant, on arrive à un chiffre de 37
ou 38 milliards, qui pourrait être celui de
leurs recettes. Or ce pays n'a pas été
détruit comme le nôtre. Les Allemands ont
pillé nos usines et conservé les leurs. Dès
que l'ordre sera quelque peu rétabli chez
eux, ils pourront produire immédiatement.
Il ne me parait pas, dans ces conditions,

qu ils ne puissent supporter une charge
supplémentaire de 12 milliards et je ne
crois pas qu'il y ait personne au monde qui
ait le droit de s'apitoyer de ce fait sur leur
sort .{Très bien! très bien ! et applaudisse-
ments.)
Après cette petite incursion dans certains

budgets étrangers, j'en reviens au nôtre.
Je vous ai montré tous les dangers de la
situation et la grandeur de l'effort financier
que nous avons à faire, effort le plus consi
dérable qui ait été fourni d'un seul coup
dans aucune nation. ( Très bien ! très bien !)
L'Angleterre elle-même n'est arrivée au

chiflre de recettes que je vous indiquais
que progressivement, tandis que c'est d'un
seul coup que nous sommes obligés de
faire un pareil bond pour équilibrer les
20 à 21 milliards de dépenses permanentes
de nos budgets normaux de l'avenir.
Actuellement, les recettes n'atteignent

même pas la moitié de ce chiffre. Cepen
dant, en examinant de façon critique les
résultats de l'année 1919, assez favorable,
en somme, on voit que le rendement des
impôts a dépassé les prévisions. Il s'est
élevé à environ 9 milliards et on peut
espérer, avec le développement de la ma
tière imposable, atteindre une dizaine de
milliards. Pour équilibrer le budget — c'est
le problème que s'est posé la commission
— il faut nous employer à trouver 10 mil
liards de ressources nouvelles. J'ai entendu
avec plaisir certains de nos collègues dire
hier qu'il importait — et il importe en effel
de demander du premier coup au contri
buable l'effort total qu'il doit fournir et de
ne pas revenir d'année en année pour lui
imposer de nouvelles charges.
Les prévisions que nous avons faites, cor

respondent à un rendement en année nor
male et par suite c'est seulement lorsque
les administrations et les contribuables se
seront acclimatés à ces impôts nouveaux,
lorsque ceux-ci seront solidement assis et
auront pris leur niveau véritable que nous
pourrons espérer en tirer tous les résultats
que nous en avons escomptés. L'effort que
nous vous demandons aujourd'hui est donc
l'effort minimum. Peut-être d'ailleurs peut-
on espérer que plus tard, dans trois ou
quatre ans, quand notre situation finan
cière sera rétablie, si le développement da
la matière imposable a été considérable, on
pourra apporter quelque soulagement aux
contribuables.
Mais il faudra, pour cela, que la situation

se modifie profondément, notamment en ce
qui concerne notre commerce extérieur. En
1919, nos importations ont dépassé de
20 milliards nos exportations.
Comment un pays pourrait-il longtemps

subir un pareil exode de ses richesses vers
l'extérieur ? Nous avons l'espoir, toutefois,
que cette situation déplorable ne tardera
pas trop à se modifier dans le sens indis
pensable.
En tout cas, aujourd'hui, il faut accom

plir à tout prix i'effort qui s'impose pour
équilibrer notre budget et donner au monda
l'impression que nous réparons nos fautes
et que nous voulons sincèrement rétablir
notre crédit.
Votre commission des finances a apporté

des rectifications au projet de loi, mais,
cependant, je me hâte de le dire, elle l'a
adopté dans son ensemble. Je ne dirai pas
que tel pouvait être constitutionnellement
notre devoir, car je ne crois pas qu'il y ait là
de question constitutionnelle. Pour la grande
tàcho à accomplir, la bonne volonté et le
concours de tous sont nécessaires, et le
concours des deux Assemblées doit s'exer
cer dans la plénitude de leurs efforts et de
leur connaissance de la matière financière.
( Très bien! très bien .')
Notre devoir était surtout, pour aller

vite, de rester dans la contexture même dtj



Bya SÉNAT — SÉANCE DU 21 MAI 1920

projet de loi qui nous était transmis et d'en
accepter les principales dispositions.
Pourtant, nous avons eu à constater, dès

l'abord, que le projet péchait par ses résul
tats insuffisants; nous avons remédié à cette
défectuosité, pour arriver à un équilibre
véritable, et, par ce rapport que vous avez
au moins parcouru, nous vous demandons
de voter un ensemble de ressources s'ap
prochant très sensiblement des 10 milliards
que nous avons reconnus nécessaires.
Comment ces ressources sont-elles

obtenues?
Vous le savez, en recourant à une multi

plicité de nouveaux impôts. On a relevé,
dans toutes les parties de notre système
fiscal si touffu, tous les impôts qui pou
vaient supporter cette majoration. On a
créé quelques taxes nouvelles.
La charge a été répartie ainsi à la fois

sur les revenus, lo capital et les consomma
tions.
On a créé, en outre, une taxe d'un genre

particulier qui ne porte ni sur le revenu,
ni sur les consommations : il s'agit de la
taxe sur les payements. Elle atteint à la
fois toutes les matières proportionnelle
ment à la dépensa qui est faite pour se les
procurer.
La catégorie des impôts sur les revenus

doit fournir une recette supplémentaire de
1,300 millions environ.
La part de l'impôt général sur le revenu

est de 370 millions ; l'impôt sur les béné
fices industriels et commerciaux doit pro-
curerun supplément de 300 millions ; l'impôt
sur les bénéfices agricoles, un supplément
de 35 millions ; l'impôt sur les traitements
et les salaires, un supplément de 5 mil
lions; l'impôt sur les bénéfices des pro
fessions libérales, un supplément de 2 mil
lions ; l'impôt sur le revenu des propriétés
bâties, un supplément de 113 millions ;
l'impôt sur le revenu des propriétés non
bâties, un supplément de 73 millions.
Les valeurs mobilières doivent fournir
400 millions; la redevance des mines,
5 millions.
Nous arrivons ainsi au total que je vous

indiquais tout à l'heure. Mais par quels
moyens?
En ce qui concerne les impôts portant

sur les revenus particuliers, nous doublons
ceux qui atteignent les revenus des capi
taux et nous majorons seulement de 60 à
70 p. 100 ceux qui frappent les Avenus pro
venant à la fois du capital et du travail ou
simplement du travail.
C'est ainsi que les revenus fonciers et

ceux des valeursmobilières, frappés aujour-
d'hui d'un impôt de 5 p. 100, le seront dé
sormais de 10 p. 100. C'est le taux adopté
dans beaucoup de pays qui ont souffert de
la guerre et qui sont obligés de demander
un supplément de ressources, notamment
aux revenus des capitaux. L'impôt se trouve
ainsi doublé. ■
Au contraire, les revenus mixtes, c'est-à-

dire les revenus commerciaux ou indus
triels dans lesquels interviennent le capital
et le travail, c'est-à-dire où le travail con
court à la production du revenu, et qui sont
actuellement frappés d'un impôt de 4,50
p. 100, seront désormais imposés à raison
de 8 p. 100. Enfin, les revenus du travail
seront imposés de 6 p. 100, au lieu de 3,75
p. 100.
Je vous signale en passant que la Cham

bre, comme nous-mêmes, a assimilé les bé
néfices agricoles aux revenus du travail.
C'est, en somme, un avantage particulier.
Je l'indique ici, car j'ai entendu parfois, et
tout récemment, plusieurs de nos collègues
se plaindre que l'on allait surcharger les
revenus agricoles. Je ne le crois pas; au
contraire, chaque fois que nous recevons
des commerçants et des industriels, nous
entendons la plainte inverse se produire.

Ils nous disent : « Vous déchargez les reve
nus agricoles pour surcharger les nôtres. »
De fait, ils sont un peu moins bien traités
que ne le sont les agriculteurs.

A ce propos, s'est élevé un débat, qui, je
l'espère, ne se reproduira pas ici, sur la
façon dont on évaluera les revenus agri
coles. Si j'en dis un mot en passant, c'est
presque pour constater notre accord, car
les quelques amendements qui ont été dépo
sés, et qui viennent précisément du groupe
agricole de cette Assemblée, sont tout à fait
voisins du texte du projet de la commis
sion. Les petites modifications demandées
sont de pure forme, et je crois que nous
nous entendrons facilement- sans grand
discussion.
Messieurs, un des impôts sur lesquels la

commission des finances a fait porter son
effort et a proposé une majoration, c'est
l'impôt général sur le revenu. Cet impôt
est bien théoriquement, et je suis con
vaincu qu'il sera pratiquement, quand
notre administration pourra l'établir et le
percevoir dans des conditions satisfaisantes,
le plus juste de tous; c'est celui qui em
brasse la situation entière du contribuable
et cherche à proportionner — les uns et les
autres nous essayons de le faire depuis
longtemps — les ressources qui sont de
mandées au contribuable à ses facultés
contributives. Celles-ci vont en progressant.
Il ne serait pas exact de dire que la possibi
lité de contribuer aux dépenses de l'État est
proportionnelle aux revenus de chacun.
Plus les revenus sont élevés, plus la possi
bilité de contribuer aux dépenses publiques
est grande. (Très bien !)
Par conséquent, l'impôt général sur le

revenu a cette vertu d'appliquer un principe
de justice dans la répartition de l'impôt.
La commission a cru devoir faire porter

un effort plus grand sur cet impôt que sur
tous autres. Elle a adopté un tarif un peu plus
élevé que la Chambre, et ce tarif procurera
une augmentation de recette de 370 millions
de francs par an, par rapport au tarif actueL
Ce rendement s'accroîtra, d'ailleurs, au fur
et a mesure que se reconstitueront nos ad
ministrations financières et qu'on pourra
établir plus solidement et plus justement
cette contribution sur le revenu total des
contribuables. (Très bien !)
L'administration estime que lorsque le

fonctionnement des services sera rétabli
comme avant la guerre, avec un renforce
ment malheureusement nécessaire dans les
effectifs, lorsque surtout la richesse du
pays s'accroîtra par une production plus
grande, lorsque les régions, aujourd'hui
dévastées, renaîtront de leurs ruines, le
total de l'augmentation s'élèvera à un
chiffre fort supérieur à celui de 370 millions
que j'ai indiqué. Le chiffre qu'elle a
fourni est presque de 60 p. 100 plus élevé.
Cette augmentation quasi certaine de la
productivité de l'impôt sera, d'ailleurs, parti
culièrement la bienvenue, pour permettre
de faire face à des besoins qui ne seront
qu'incomplètement satisfaits par les recettes
que nous percevrons tout d'abord.
A côté des impôts payant directement les

revenus, nous avons ceux qui atieignent
directement, eux aussi, le capital : c'est
l'ensemble des impôts de mutation : impôts
sur les successions, impôts sur les muta
tions à titre onéreux.
Ces impôts nous fourniront une ressource

supplémentaire de 393 millions de francs.
Je dis tout de suite que. pour ma part, je la
trouve un peu faible ; je crois que la com
mission des finances a été d'une modération
excessive en cette matière. Elle a jugé qu'il
fallait tâcher de ne pas détruire, même et
surtout dans les successions, le capital. Elle
a suivi des conseils de modération que cer
tains de nos collègues lui ont donné. Nous
nous sommes arrêtés à ce chiffre de 393 mil

lions, 400 millions en chiffre rond. J'ai
tort, en effet, de vous apporter une évalua
tion aussi précise, car nous ne savons pas,
nous ne pouvons pas savoir à 10 millions
près quelles seront les ressources exactes
qui nous viendront de ce chef. Les évalua
tions faites reposent sur les produits de
1913, et nous ne pouvons, dans ces condi
tions, avoir que des chiffres approximatifs.
En disant 400 millions, je crois que je suis
à peu près dans la vérité (Très bien ! très
bien !)
Vient ensuite toute la série des impôtsde

consommation auxquels nous avons de
mandé des sommes importantes. C'est
d'abord l'ensemble des impôts sur les bois
sons et les alcools, auxquels on réclame
1,100 millions de francs. Ce sont ensuite les
droits de douane, qui nous donnent une re
cette de 236 millions. De sorte que l'on de
mande à l'ensemble des taxes de consom
mation à peu près la même somme qu'à
l'impôt sur le revenu.
Reste maintenant la nouvelle bête de

somme du budget, comme on avait l'habi
tude de dire autrefois en parlant de l'alcool,
c'est -à-dire la taxe sur le chiffre d'affaires,
l'impôt sur les payements, que l'on avait,
vous le savez, esquissé dans les budgets
précédents et que l'on a, cette fois, déve
loppé en rétablissant sur la généralité des
ventes, ou, plus exactement, sur la généra
lité des payements, en prenant pour base de
l'assiette le chiffre des affaires du com
merçant ou de l'industriel. C'est cet impôt
qui, dans la situation présente, vient sau
ver le budget et lui apporter le grand con
tingent des ressources nécessaires.
Le Gouvernement, en proposant la taxe

sur le chiffre d'affaires, demandait d'en
fixer le taux à 1. p. 100, il attendait du pro
duit de cette taxe, et de la taxe de luxe qui
était maintenue, 4 milliards 200 millions.
La Chambre me paraît avoir été, à ce point
de vue, un peu imprudente en conservant
le taux de 1 p. 100 et en inscrivant 5 mil
liards dans ses évaluations. Le procédé par
lequel a été faite l'évaluation de 4 milliards
200 millions, et que j'ai indiqué dans le rap
port, était défectueux : on partait des don
nées fournies par l'application de la taxe de
20 centimes p. 100, qui avait été établie
précédemment, et de la taxe de luxe. Après
quoi, on cherchait combien de fois la ma
tière avait pu être vendue et achetée, par
combien de filières, pour employer l'ex
pression usuelle, elle était passée. On es
time — tout cela est, en vérité, assez aléa
toire — que la moyenne est de cinq filières,
de cinq ventes successives, pour toute mar
chandise, avant d'arriver au consommateur
et l'on a multiplié par cinq le chiffre de la
vente au détail, de la vente au consomma
teur.
C'est une erreur, à mon sens, d'avoir

opéré ainsi; je l'ai exposé à la commission
des finances et nous avons tous été d'ac
cord pour le reconnaître. La marchandise
n'a pas la même valeur quand elle est
vendue par le commerçant en gros, ou
quand elle l'est par le commerçant en dé
tail. Elle a moins de valeur encore quand
elle est matière première. Ainsi, dans le
commerce des vins, des spiritueux et des
alcools, nous avons un exemple très frap
pant de la différence du prix au gros et du
prix du détail : nous pourrions aisément en
citer d'autres analogues.
Quand on a voulu percevoir la taxe de

luxe sur le prix de gros au lieu du prix de
détail, il a fallu en majorer le taux de
50 p. 100 pour avoir les mêmes produits et
et le fixer à 15 p. 100 au lieu de 10 p. 100 ;
il faut encore tenir compte des modifica
tions de valeurs résultant des frais da
transport et des transformations subies par
l'objet.
On peut juger de l'augmentation de va
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leur subie par l'acier, depuis le moment on
il est sorti des convertisseurs Bessmer ou
des fours Martin jusqu'au moment où il est
incorporé dans la locomotive vendue à la
compagnie de chemin de fer.
Des consultations demandées aux

chambres de commerce, aux syndicats
commerciaux et industriels, il résulte que
le chiffre de base est inférieur à la réa
lité.
Ceci m'a encore été confirmé, hier ou

avant-hier, par des membres de la chambre
de commerce de Lyon, qui m'ont été pré
sentés par un de nos honorables collègues.
Par contre, ils m'ont déclaré que j'avais
raison de croire qu'on ne pouvait pas mul
tiplier le chiffre de base par 5. Ils pensaient
finalement, toutefois, que, tout compte fait,
l'évaluation de 420 millions qui avait été
donnée devait être inférieure à la réalité.
Je ne partage pas cette opinion. En tout

cas, il est ben de s'en tenir à. l'évaluation
dont il s'agit et de ne pas la majorer.
Le ministre des finances actuel, à l'in

verse de.son prédécesseur, a proposé, dès
la rectification au budget qu'il nous a pré
sentée au mois de février, de porter de 1 à
1,5 p. 100 la taxe sur le chiffre d'affaires :
c'est à ce chiffre que la commission des
finances s'est tenue pour obtenir les pro
duits qui nous sont nécessaires, les 6 mil
liards au moins qu'il faut trouver pour
équilibrer le budget.
Nous avons consulté les autorités compé

tentes et, vraiment, l'on peut affirmer que,
dans la généralité du commerce, la taxe de
1,5 p. 100 est aussi bien acceptée que l'était
la taxe de 1 p. 100. Ainsi que vous le savez,
cet impôt a été proposé par les chambres
de commerce elles-mêmes, et c'est à l'ini
tiative des commerçants qu'est dû la sug
gestion première de la taxe sur le chiffre
d'affaires. Elle est doublement recomman
dable, tant en raison de la facilité de sa
perception que du consentement qu'elle
rencontre : il n'y a de petites réclamations
qu'à propos de certaines modalités de la
taxe de luxe et je crois que les engagements
pris y donnent suffisamment satisfaction.
Je demande, dans ces conditions, au Sénat
de vouloir bien ratifier les propositions de
sa commission des finances en ce qui con
cerne la taxe sur le chiffre d'affaires.
Je vous ai indiqué tout à l'heure de quelle

façon se trouvaient réparties entre les
diverses catégories d'impôts lesmajorations
que nous avons l'honneur de vous prier de
sanctionner.
Dans des entretiens que nous avions ici,

le premier jour de cette discussion, cer
tains de nos collègues me disaient : « Ne
pourriez-vous faire la même répartition
pour la totalité des impôts qui seront per
çus au profit de l'État, une fois ces nou
velles ressources fiscales votées ? »
Prenons les catégories que j'ai indiquées

tout à l'heure : impôt perçu directement
sur les revenus ; impôt perçu directement
sur les capitaux, au moment des mutations
et successions; taxes de consommation;
taxe sur le chiffre d'affaires — c'est-à-dire
Chiffre de ventes.
L'évaluation que j'attribue à l'impôt sur

le revenu n'est pas.celle qui figurera au
budget de 1920; elle correspond au rende
ment d'une année normale, après quelques
Eiois d'application des nouvelles disposi
tions, par une administration suffisamment
renforcée. •
Elle est d'à peu près trois milliards de

francs par an ; les impôts sur les capitaux
(successions, mutations à titre onéreux et
autres actes) donneraient un chiffre un peu
supérieur à deux milliards de francs ; la
taxe sur les payements, avec les actes
divers d'enregistrement et autres qui peu
vent y être assimilés, produirait environ
J milliards et demi de Iranca ; les impôts

sur les consommations donneraient 5 mil
liards et demi ; les recettes des postes et
des télégraphes s'élèveraient à environ un
milliard de francs.
Cette répartition ne ressemble pas à celle

du budget anglais, où les consommations
supportent des charges beaucoup moins
considérables que chez nous. Mais les pays
sont différents et nous ne pouvons pas faire
de comparaison très exacte entre eux à
cet égard.
Je ne veux pas prolonger l'exposé, déjà

assez long, que je vous ai fait.
M. le président de la commission des

finances. Il est très intéressant.
M. le rapporteur général. Je vous ai

adressé en commençant — et c'est par là
que je termine — la prière suivante.
Nous vous demandons, dans la discussion
qui va suivre, lorsque nous arriverons
aux différents articles du projet de loi,
de bien vous pénétrer de l'effort que nous
avons à faire, du péril auquel il nous faut
parer. Nous vous demandons, surtout, de
ne pas écouter les collègues qui vien
dront présenter ici les doléances de toutes
les catégories de contribuables et nous
prions ces collègues de ne pas trop longue
ment rester à cette tribune ; toutes les ca
tégories de contribuables se croient tou
jours surchargées et réclament qu'on allège
la part d'impôt qui leur est réclamée. Mais
il faut, avant tout, considérer l'intérêt supé
rieur du pays. Si vous êtes, comme nous,
convaincus du danger nouveau que court
la France, danger de voir ternir son hon
neur de grande nation, car une grande na
tion doit faire face à ses obligations de
tous genres, je suis sûr que vous suivrez
votre commission des finances, en adoptant,
dans son ensemble, le projet de loi que
nous vous soumettons. ( Très bien! très
bien! et vifs applaudissements. — L'ora
teur, en regagnant sa place, reçoit les félici
tations de ses collègues.)
M. le président. La parole est & M. Ber

thelot.

M. André Berthelot. Messieurs, le projet
de création de nouvelles ressources fiscales
que nous discutons en ce moment tend à
établir de nouveaux impôts s'élevant à en
viron 10 milliards.
Ce chiffre paraît formidable, puisqu'il

représente le double de notre budget
d'avant-guerre. Cependant, personne dans
le Sénat n'en parait très effrayé. C'est que
nous avons, les uns et les autres, le senti
ment que les chiffres n'ont pas la même
valeur en 1920 qu'en 1914 et qu'ils ne
représentent pas la même charge pour les
contribuables. Si nous rapportons ce chiffre
de 10 milliards à l'étalon monétaire, à
l'étalon d'or, en l'évaluant d'après ce que
valait la monnaie française en 1914 et
d'après le cours d'hier, il ne représente que
3,C00 millions.. Si nous l'évaluons d'après
le pouvoir d'achat de l'argent, ce qui est la
véritable mesure de la charge imposée aux
contribuables et des ressources procurées
au budget, 10 milliards en ce moment-ci
représentent un peu moins que 2 mil
liards et demi en 1914. En d'autres termes,
le budget de 5 milliards en 1914 correspon
drait, en valeur monétaire, à un budget -de
plus de 20 milliards en 1920 : donc, la
valeur de l'unité monétaire a changé.
Cette vérité a été développée avec beau

coup de clarté, dans toutes ses consé
quences, par notre collègue M. René Bes
nard, qui en a tiré des conclusions résolu
ment optimistes. Sans adopter en bloc ses
conclusions, j'en retiens cette constatation
essentielle qu'il est impossible de considérer
les questions fiscales indépendamment de
la situation économique et financière géné
rale delàFrance et di.i'ensemble du monde.

C'est d'ailleurs là une idée qui est familière
à M. François-Marsal, notre ministre des
finances, et je suis sûr d'avance de recueil
lir son approbation en me plaçant à ce
point de vue pour examiner le projet de-
nouveaux impôts que nous avons à discu
ter actuellement.
Il va de soi que je limiterai les constata

tions économiques qu'il est indispensable
de faire à celles qui se rapportent directe
ment à l'objet de ce débat, c'est-à-dire à la
création des nouveaux impôts. Je n'exami
nerai donc ni les causes, ni les consé
quences des faits économiques et finan
ciers qu'il est indispensable de rappeler,
je me bornerai à les constater.
Dans la situation actuelle, quatre faits me

paraissent dominer toute notre vie écono
mique et financière. Le premier, c'est la
hausse générale des prix, que le public ex
prime par l'expression de « vie chère »,
Cette hausse des prix se traduit par une
baisse du pouvoir d'achat de la monnaie.
Ce sont les deux aspects, la face et le re
vers du même fait. J'emploierai donc, indif
féremment, les expressions de hausse des
prix et de baisse du pouvoir d'achat de la
monnaie.
Le second fait, dont les conséquences se

confondent avec celles du premier, mais
qui doit être envisagé séparément, c'est la
dépréciation de notre monnaie légale qui
est un papier-monnaie. Comme cette dépré
ciation se constate spécialement à l'occa
sion des échanges monétaires internatio
naux, puisqu'elle est inégale d'un pays
à l'autre, elle revêt la forme de la crise des
changes.
Le troisième fait, c'est l'exagération du

chiffre de la dette publique, c'est-à-dire des
créances sur l'État dans le total des for*
tunes privées.
Enfin, le quatrième fait, c'est l'instabilité

de la valeur monétaire qui se répercute
fatalement en instabilité de la valeur des
capitaux.
Si nous prenons le premier de ces faits,

le fait de la vie chère, de la hausse des
prix, nous constatons qu'il a un caractère
universel. Pour envisager d'abord la situa
tion de la France, nous lisons dans le der
nier numéro du Bulletin de la statistique
générale, que, pour le dernier trimestre de
1919, l'ensemble des prix, résumé dans
l'indice économique, était exprimé par le
chiffre de 463,5
Vous savez que l'unité de prix est la va

leur moyenne des prix dans la période de
1901 à 1910. Si nous comparons cette
moyenne des prix du dernier trimestre de
1919 à celle de l'année 1913, qui était expri
mée parle chiffre 115,9, nous voyons qu'elle
a exactement quadruplé. C'est la constata
tion que je faisais dès le début, en vous
disant que les prix ont quadruplé depuis la
période d'avant-guerre, et que, par consé
quent, le pouvoir d'achat de la monnaie est
tombé au quart de ce qu'il était avant la
guerre. Mais ce l'ait n'est pas particulier à
la France. Il est, dans une certaine mesure,
indépendant de la situation monétaire. Si
faisant, en effet, abstraction de la déprécia
tion delà monnaie, nous cherchons à évaluer
ces prix en monnaie-or, en monnaie repor
tée à la valeur de 1914, nous voyons que la va
leur de cette monnaie, au point de vue de
son pouvoir d'achat, à la fin de l'année der
nière — et les prix" ont encore monté de
puis — représentait environ 53 p. 100.
Si nous nous transportons aux Etats-Unis

qui, ayant concentré un peu plus de la
moitié de la masse totale d'or monnayé du
monde, ont, à l'heure qu'il est, leur papier-
monnaie au pair de l'or — et dans des
conditions telles que c'est en comparant
notre monnaie légale ou l'anglaise à la va
leur du dollar que l'on peut évaluer le
le plus exactement, la dépréciation qu'elles
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subissent par rapport à la monnaie métal-
lique—aux Etats-Unis, dis-je, en décembre
1919, la baisse du pouvoir d'achat de la
monnaie s'exprimait par ce fait qu'elle était
tombée à 54 p. 100 de sa valeur d'avant-
guerre.
L'examen de la situation de l'Angleterre

nous amènerait au chiffre de 48 p. 100. Nous
trouverions, pour l'Inde, un chiffre de
52 p. 100. De cette coïncidence entre ces
différents chiffres, il y a donc à retenir ce
premier fait important, qu'indépendam
ment de toute question de change, indé
pendamment de la valeur relative des
différentes monnaies, le pouvoir d'achat de
la monnaie dans le monde est tombé à envi
ron la moitié de ce qu'il était avant la
guerre. Comme cette hausse de prix s'est
traduite — et il ne pouvait en être autre
ment — par une hausse des salaires pour
lesquels la rétrogradation est extrêmement
difficile, il paraît probable que cette hausse
de prix se consolidera définitivement dans
la mesure que je viens d'indiquer, c'est-à-
dire du simple au double. C'est là une
simple hypothèse, je m'empresse de le
dire ; mais si on la tenait pour exacte, elle-
serait d'une extrême importance pour ap
précier l'ensemble de notre situation finan
cière et les mesures budgétaires à prendre
pour l'économie générale des finances de ce
pays.
v Le second fait qui domine la situation
actuelle est la dépréciation de notre mon
naie officielle qui est un papier-monnaie.
Ici, nous sommes en présence d'un fait qui
est non plus mondial, mais européen. Par
courez, par exemple, la cote des changes de
la journée d'hier, vous constaterez que la
baisse de la valeur du franc-papier, par
rapport au dollar, représentant l'équiva
lent de l'étalon-or, était de 64 p. 100.
■ Pour la livre sterling, la baisse était de
22 p. 100; pour la lire italienne, de 74
p. 100; pour la pesata espagnole, de 16
p. 100 ; pour le franc suisse et le florin hol
landais, de 10 p. 100. Les prix les plus bas
étaient atteints par le mark allemand (91
p. 100) et par la couronne autrichienne
(97 et demi p. 100) qui est tombée au qua
rantième de sa valeur d'avant-guerre.
Je pourrais compléter cette énumération,

mais c'est bien inutile.
Les monnaies de tous les Etats européens

sont dépréciées ; elles sont toutes en perte
?ar rapportrà la monnaie américaine et àétalon d'or qui est à la base de nos sys
tèmes monétaires.
Si nous comparons cette situation à celle

de la période de guerre, par exemple à
celle du mois de mai 1918, nous constatons
que celle-ci était très différente. Par rap
port au dollar, la livre anglaise ne perdait
alors que 2 p. 100, et notre franc 3 p. 100.
Par contre, les monnaies des neutres (pe
seta espagnole, franc suisse, florin hollan
dais), faisaient prime d'environ 25 p. 100.
Par conséquent, dans la période de

guerre, solidarité entre les monnaies des
différents alliés de l'entente, solidarité
d'ailleurs consolidée par des accords précis.
Depuis la paix, les Etats-Unis d'Amérique
se sont dégagés. La conséquence immédiate
a été que leur monnaie, qui, solidaire avec
la nôtre avait baissé avec elle, a repris sa
valeur au pair.
Au contraire, peu 3 peu, les monnaies

des différents Etats neutres, de tous les
Etats européens ont successivement été
entraînées dans la baisse des monnaies des
belligérants, leurs voisins. Il s'est donc af
firmé là, indépendamment de tout accord
et de toute volonté, un fait de solidarité
économique européenne qui est extrême
ment important à constater et à retenir.
La troisième des constatations que je fai

sais est celle de l'exagération du chiffre de
Jà dette pudique,, c'est-à-dire des créances

sur l'État dans la composition du total de in
fortunes privées. Les différents faits signi
ficatifs de la crise monétaire dont je parlais
tout à l'heure se sont déjà produits à diffé
rentes reprises dans l'histoire, au cours des
grandes crises qui ont succédé à des pé
riodes de guerre, tandis que l'exagération
énorme de la dette publique est un phéno
mène nouveau. C'est lui qui conditionne le
problème en face duquel nous nous trou
vons, et que nous avons l'obligation de ré
soudre.
A l'heure qu'il est, je crois que l'on peut

estimer à un total d'environ 200 milliards la
dette publique. Je ne cherche pas à préci
ser le chiffre, parce quo l'on ne peut addi
tionner le chiffre de la dette consolidée et
celui de la dette flottante. Le capital n'y a
pas la même signification. Il est également
impossible d'additionner le chiffre de la
dette intérieure et celui de la dette exté
rieure, laquelle varie suivant les fluctua
tions du change. On est donc obligé de
s'en tenir à un total approximatif que,
d'ailleurs, je ne crois pas très éloigné de la
vérité.
En présence de ce chiffre de 200 milliards

de la dette publique, plaçons celui qui
exprimait, d'après les quelques statistiques
que l'on a essayé d'établir avant la guerre,
le total des fortunes françaises. On évaluait
ce total à 300 milliards à peine. Il a été in
contestablement diminué par les dévasta
tions de l'ennemi et par la consommation
des stocks. On peut le réduire à 250 mil
liards.
Il est évident que s'il nous fallait, avec

une fortune de 250 milliards, faire face à
une dette publique de 200 millards, la. si
tuation serait singulièrement difficile. Ce
qui l'atténue et la masque provisoirement,
c'est la baisse de la valeur monétaire.
Pour donner .une idée bien exacte de

cette situation, nous pouvons, au lieu de
nous placer en France, nous transporter
dans les pays voisins, où cette baisse de la
valeur monétaire est plus accentuée en
core, et prendre par exemple le cas extrême,
celui de l'Autriche.
L'Autriche actuelle,' réduite à un État

d'environ 7 millions d'habitants, s'est vue
imposer, par le traité, une grande partie de
la charge de la dette de l'ancien empire
austro-hongrois. Les financiers les plus
avertis considéraient même que le nouvel
État ne pourrait pas supporter cette dette,
en particulier la dette flottante, et que la
banqueroute était inévitable.
Cependant, jusqu'à présent, l'Autriche a

fait face à sa dette flottante. L'explication
résulte de cette dépréciation de la valeur de
sa monnaie dont je vous parlais tout à
l'heure. Elle a eu pour résultat de déprécier,
dans la même proportion, la valeur des
créances sur l'État qui étaient exprimées en
chiffre de monnaie officielle et, par consé
quent, d'alléger dans la même proportion le
poids de la dette publique.
Pour l'Autriche actuelle, une charge de

60 milliards de dette aurait été un fardeau
évidemment écrasant, mais une charge de
1 milliard et demi n'excède pas ses res
sources futures.
Traduisez ceci dans la vie courante. Vous

avez pu lire dans les journaux qu'à l'heure
actuelle, à Vienne, le prix minimum d'une
course en autobus était de 6 couronnes,
c'est-à-dire, au pair de la monnaie d'avant-
guerre, de 6 fr. 30. Ce chiffre, pris en soi,
paraîtrait effarant ; mais quand on vous
dit que ces 6 couronnes ne représentent,
en valeur actuelle, que 15 centimes, ce
prix paraît beaucoup plus raisonnable.
Si donc la dépréciation de la monnaie

autrichienne, que nous prenons en exemple,
réduit la valeur de cette monnaie au qua
rantième et si cette dépréciation se conso-;
lidait définitivement, les choses se passe»

raient très simplement ; ce qui valait deux,
centimes et demi avant la guerre vaudrait'
une couronne, ce qui valait vingt-«nq cen
times vaudrait dix couronnes, l'ouvrier
qu'on payait cinquante centimes de l'heure-,
recevrait vingt couronnes par heure, ef
ainsi de suite. Par une adaptation non im
médiate, mais assez rapide, les biens réels",
stocks de marchandises, propriétés, terres1,
maisons, verraient leur valeur nominale
multipliée par un coefficient compensant la
baisse de la valeur monétaire et, en fin de
compte, le seul résultat, c'est que les créan
ciers, dont le titre est libellé en monnaie
officielle ancienne, auraient perdu 97 et
demi p. 100 de la valeur de leurs oréances
et que les débiteurs verraient leurs dettes
réduites au quarantième.
L'État étant le premier de eea débiteur?,

la chargea de la.dette publique se trouve
rait réduite au quarantième de sa valeui*
nominale.
Les choses se passeraient ainsi, si l'on

pouvait stabiliser la valeur de la monnaie &
son chiffre de l'heure présente.
Mais— c'est la dernière des constatations

que j'avais faites au début et elle est d un&
importance égale à celle de» autres — la
valeur de la monnaie n'est pas stabilisée à
l'heure présente. Elle est complètement
instable. Quelle sera la valeur de la cou
ronne autrichienne, du mark allemand, du
franc, de la livre anglaise* l'année pro
chaine, ou même dans trois mois, nous n'en
savons absolument rien. Ce doute jette sur
l'ensemble des opérations monétaires, et
aussi sur l'ensemble des ««sidérations
financières qui doivent présider à toute
notre fiscalité et à l'évaluation de nos char
ges, une incertitude complète, tant sur la
charge à imposer aux contribuables par les
impôts, que nous sommes bien obligés
d'évaluer en chiffres de notre monnaies
légale, que sur la valeur des revenus ou des
capitaux, des marchandises ou des denrées,
que nous sommes appelés à taxer pour faire
face aux dépenses budgétaires. Cette insta
bilité, vous l'avez tous constatée. Je me bor
nerai à rappeler que la valeur de notre mon
naie légale a baissé do moitié entre le mois
de septembre de l'année dernière et le mois
de mars de l'année présente. Bans le cou
rant d'un mois il y a eu dm ftuctuations
atteignant et dépassant 20 p. 10®.; d'un jour
à l'autre même, il y a des différences très ,
sensibles.
Et ces fluctuations, par la force des

choses, se répercutent sur la valeur de*
revenus et des capitaux. 11 y a là un en
semble de considérations que je vous ai
exposées, non pour le vain plaisir de vou»
dresser un tableau sommaire et un peu
abstrait de la situation économique et finan
cière, mais parce qu'il est iadispensabla
d'avoir ces idées toujours présentes à l'es
prit pour apprécier sainement notre situa-.,
tion financière et budgétaire.

11 s'agit maintenant d'en tirer des conclu
sions pratiques au point de vue des impôts.
Puisque la valeur de la monnaie est ins
table, il est évident que pour le moment
les meilleurs impôts sont ceux qui suivent
les fluctuations de la monnaie.
L'impôt sur le chiffre d'affaires, qui

répond exactement à cette condition, est
donc, en nous plaçant au point de vue da
la situation actuelle, celui de tous les im
pôts dont l'adoption paraît le plus indiquée^
11 faut aussi envisager à ce point de vue les
taxes douanières. Pour celles-ci, il résulte
clairement de ce que je viens d'exposer
qu'il est indispensable d'envisager unique
ment des droits ad valorem. Il serait tout
à fait sage de soustraire, autant que pos
sible, ces droits aux fluctuations du change
et par conséquent de les percevoir ea or.
C'est pour cela qu'à la coHUûifsiOft. de«
fnance» dpJ54nat j'avais, demandé»#
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liistredes finances de vouloir bien décider
que les droits de douane seraient à l'avenir
perçus en or. C'est d'ailleurs une précaution
classique dans la si! nation des changes qui
est actuellement celle de la France. En effet,
la revision des valeurs en douane, qu'on ne
peut opérer que périodiquement, arrive,
même si on cherche à l'opérer plus fré-
quemmiMt, toujours très en retard, par
rapport Iux-fluctuations du change in
fluençant la valeur réelle des marchan
dises.
Par conséquent, les droits de douane

peuvent se trouver à tout instant ou trop
forts ou trop faibles dans leur évaluation
officielle; et pour la situation actuelle de la
France ils se trouvent indiscutablement
trop faibles. C'est pour cela qu > je me per
mets di'nister auprès du Gouvernement
pour qu M prenne la mesure qu'ont prise
en gêner.' es Etats qui se sont trouvés
dans la situation où nous nous trouvons au
jourd'hui, à savoir: établir l'obligation du
payement en or des taxes d'importation.
Si nous envisageons maintenant les im

pôts indirects, les taxes de consommation,
comme ces imp »ts sont, au contraire, éta
blis en ehi 'Ires fermes, il saute aux yeux
qu'il est possible que nous votions ces
jours-ci, su U s différents objets de con-
sommaiion, des droits qui par rapport
aux prix actuels des marchandises,
seraient parlaùement acceptables. Mais
si, comme nous l'espérons, la valeur du
franc v. mii à s'élever, ce qui veut dire
que les prix baisseraient, il pourrait se
trouver que ces droits, que nous aurons ar
rêtés à un ciiilîre absolu, parfaitement sup
portable actuellement, devinssent, dans
l'avenir, beaucoup trop lourds. Il serait alors
prudent, en raison de la situation moné
taire, de les reviser.
Passons maintenant à l'examen des im

pôts diivcts, en nous plaçant toujours au
point de vue fondamental de la déprécia
tion et de l'instabilité de notre monnaie.
Vous savez qu'il a été proposé, à diffé
rentes reprises, trois catégories d'impôts
directs dont une seule a été retenue.
On a proposé d'abord une taxe sur l'en
richissement ou la plus-value. C'est une
taxe dont il n'a été fait jusqu'ici dans
le monde que de rares tentatives d'applica
tion et sans grand succès. Elle avait été
proposée par le Gouvernement simplement
comme un mode de taxation des bénéfices
de guerre et, à ce titre-là, je ne la retiens
pas, mais elle avait fait l'objet, en 1914,
d'un projet très étudié de M. Javal. Jusqu'à
présent, personne ne me paraît avoir repris
ce projet. La question a été cependant
posée par un amendement de notre collègue
M. Gaudin de Villaine. Si elle est portée

' à la tribune, nous verrons à la discuter.
Tour le moment, je ne veux pas prolon
ger inutilement la discussion générale en
examinant oette taxe, qui soulève les plus
graves critiques. D'ailleurs, les objections
que j'aurais à y faire sont en partie les
mêmes que celles que je présenterai rela
tivement à l'impôt sur le capital.
Le second des impôts directs proposés

est en effet un impôt sur le capital ou, plus
exactement, un prélèvement immédiat sur
le capital, destiné à l'amortissement d'une
partie de notre dette de guerre.

C'est là une idée qui, prise en elle-même,
est très séduisante. Elle a, indiscutablement,
retenu l'attention d'un très grand nombre
de nos collègues du Palais-Bourbon et du
Sénat. Cependant, en fait, nous ne sommes
pas, à l'heure qu'il est, saisis d'un projet
positif d'impôt sur le capital. Si on le pré
sente, je me réserve d'intervenir dans la
discussion, mais ce n'est pas moi qui le
présenterai. Je voudrais dire seulement
que, parmi les objections qui y ont été op-
Vjposée» & la Chambre des députés par

M" Charles Dumont, par M. de Lasteyrie et
par M. Loucheur, la plupart ne me parais
sent nullement péremptoir ..

M. Charles Dumont, au dt >ut de son re
marquable rapport, qui se i de base com
mune à tous nos travaux peur l'examen du
projet de nouvelles ressources fiscales; a
développé cette idée, qu'il a très nettement
formulée et affirmée, que « le capital n'est
qu'un revenu capitalisé. »
Cette idée me semble inexacte. Si ce débat

est poussé plus avant devant le Sénat, il ne
sera pas difficile, je crois, de démontrer
que ni une forêt, ni un troupeau, ni une
mine, ni un navire ne représentent, en au
cune mesure, un revenu capitalisé. ( Très
bien ! très bien !) Le capital, dans ce domaine
est quelque chose de parfaitement différent
du revenu.

M. Hervey. Cependant, ce qui lui a
donné sa valeur, c'est ce qui lui a permis
de l'acheter. On peut donc dire que c'est un
revenu capitalisé.
M. Berthelot. Mon cher collègue, ce

n'est pas là ce que M. Charles Dumont a
voulu dire. Il n'a pas entendu rechercher
l'origine du capital, ce qui nous entraîne
rait à une discussion philosophique singu
lièrement plus ardue. Il a cherché à définir
le capital en se plaçant au point de vue de
sa faculté contributive.

M. Loucheur a développé cette autre ob
jection que l'impôt sur le capital, séduisant
en lui-même, était inapplicable, parce qu'il
était impossible de concevoir l'instrument
monétaire pour le percevoir. Je ne crois pas
non plus que cette objection soit dirimante,
et, si la discussion est poussée plus loin, je
crois qu'on peut montrer qu'il est parfaite
ment concevable d'établir une organisation
monétaire permettant de réaliser, à assez
bref délai, les sommes qu'on voudrait tirer,
pour l'amortissement de la dette publique,
de l'impôt sur le capital.
Mais il y a contre cet impôt sur le capital

une objection qui, dans les circonstances
présentes, me paraît beaucoup plus forte :
c'est celle que je vous indiquais, tout à
l'heure, et qui résulte de la double consta
tation de l'instabilité de la valeur de la
monnaie et de la dépréciation de cette mon
naie.

Il y a, en somme, deux espèces de capi
taux, ceux qui sont représentés, au point
de vue de la monnaie, en chiffres fixes, et
qui consistent, en général, en créances,
créances sur l'État, créances hypothécaires
sur des particuliers, obligations, etc. .. dont
la valeur est définie d'avance dans des con
trats qui ont créé ces créances. Il y a, d'autre
part, l'ensemble des capitaux représentés
par des biens réels.
Dans une période de baisse monétaire, les

capitaux, exprimés en chiffres fixes, suivent
exactement le sort de la monnaie, et leur
valeur diminue proportionnellement à la
diminution de la valeur légale. Au contraire,
les capitaux, exprimés par des biens réels
conservant leur valeur matérielle, montent;
cette valeur, exprimée en signes moné
taires, s'accroît proportionnellement à la
baisse de la valeur de la monnaie. Seule
ment, c'est un mouvement qui se produit
lentement, par à coups, d'une façon irrégu
lière, et par conséquent, par le fait même
de sa lenteur, de son irrégularité, par le
fait qu'il suit d'un pas inégal les fluctua
tions, d'ailleurs quotidiennes, de la valeur
de la monnaie, il ne permet pas de conti
nuer à procéder, comme on procède en gé
néral en pareille matière, c'est-à-dire par
de simples comparaisons ou par des son
dages. La valeur de chacun des biens réels
ne se constate, en somme, qu'au moment
des échanges, des mutations, et elle dépend
alors d'un ensemble dû conditions qui ne

sont pas seulement celles de la valeur in
trinsèque.
Il en résulte que, soit que vous envisagiez

cette partie des capitaux représentés par
des créances exprimées par une valeur mo
nétaire fixe, soit que vous envisagiez l'en
semble des biens réels, vous vous trouve»
aujourd'hui en présence d'une incertitude
complète dans l'évaluation. Une évaluation
actuelle'de la fortune d'un particulier aurait
pu varier de plus du simple au double, sui
vant que vous l'auriez faite au mois de sep
tembre dernier ou au mois de mars; elle
aurait varié encore de 20 à 25 p. 100 entre
le mois de mars et aujourd'hui. ,
M. Hervey. Cet argument est à lui seul

définitif I

M. André Berthelot'. Oui, car il est im
possible d'établir un impôt sur le capital, en
un moment où le capital est en évolution
constante et rapide, où il n'est pas stabi
lisé.
On serait conduit à décomposer en cha

cun de ses éléments la fortune des particu
liers et à prélever séparément une fraction
de chacun. C'est un travail parfaitement
irréalisable . . ,
La seconde objection c'est que si, en fia

de compte — et cette opinion n'est pas très
éloignée, comme je vous le disais tout à
l'heure, d'être la mienne — la situation se
stabilise par une diminution de moitié an-
viron, du pouvoir d'achat de la monnaie,
c'est-à-dire si les capitalistes n'ont plus en
mains, pour un capital égal à celui d'avant la
guerre, qu'une valeur équivalente à la moi
tié de ce que ce capital représentait en 1914,
il est bien évident que la dette publique qui
suivra le sort commun à l'ensemble des
fortunes privées et publiques, se trouvant
par là même allégée, diminuée de moitié,
l'amortissement que l'on cherche à obtenir
par un prélèvement sur les fortunes pri
vées résultera automatiquement du fait de
la dépréciation monétaire et deviendra
ainsi à peu près inutile.
Et ne pensez-vous pas que, si les particu

liers qui ont fait confiance à l'État en ache
tant des fonds d'État, des valeurs à revenus
fixes, les vieillards, ceux qui ont cherché i.
se constituer un revenu pour leurs der
niers jours, voient leur capital ou leur re
venu réduit, par le fait de circonstances
auxquelles ils ne peuvent rien, à la moitié
ou au tiers de ce qu'il était avant la guerre,
il serait singulièrement inique d'ajouter à
cette dépréciation, qui est le fait de cir
constances générales, un prélèvement fiscal
nouveau ?
Par contre, il me paraîtrait inévitable

d'examiner, de la façon la plus sérieuse et
avec le désir d'aboutir, un prélèvement sur
le capital si nous voyions notre monnaie 'sa
relever au pair des changes, d'une part,
et les prix exprimés par l'indice écono
mique se rapprocher du pair d'avant
guerre, c'est-à-dire si l'ensemble des for
tunes, et spécialement de celles qui sont
exprimées en monnaie officielle redevenait
ce qu'elles étaient avant la guerre. Dans ce
cas, en effet, la dette de 200 milliards pèse
rait d'un poids écrasant ; on serait donc
obligé de faire appel à des mesures de salut
public, en quelque sorte à un effort de tous
les bons Français, pour chercher à l'alléger
à tout prix.
M. Lazare Weiller. Le jour où l'équi

libre des changes sera rétabli, la situation
sera, de ce fait, tellement améliorée que
l'impôt sur le capital n'aura plus sa raison
d'être.

M. André Berthelot. On ne parle jamais
que de la crise des changes et de la compa
raison de notre monnaie par rapport aux
monnaies étrangères ou à l'étalon d'or;
mais il y a un autre fait à considérer i
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c'est la baisse du pouvoir d'achat de la
monnaie exprimée par la hausse des prix.
Autant il me paraît possible, par u5

effort qui devra se prolonger pendant plu
sieurs années, de rétablir l'équilibre de nos
échanges, c'est-à-dire notre balance com
merciale et notre balance monétaire, autant
il me paraît vraisemblable que nous pour
rons arriver à la parité des changes — je
l'espère de tout mon cœur — autant il me
paraît invraisemblable que nous puissions
revenir aux prix de 1914 et rendre a la mon
naie son pouvoir d'achat d'avant-guerre.
M. Hervey. C'est très exact, parce que

c'est un phénomène mondial. .
M. Berthelot. C'est un phénomène mon

dial, en effet, et comme l'ensemble des
charges budgétaires comprend, pour un
très gros chiffre, des traitements, des sa
laires et des achats de denrées, pour toute
cette partie de notre budget, nous subirons
les conséquences de cette baisse du pouvoir
d'achat de la monnaie; inversement par les
ressources accrues que nous procureront
toutes les taxes, qui sont proportionnelles
à la valeur exacte des denrées, nous ob
tiendrons un- avantage plus considérable
par l'effet de cette dépréciation.
Cette interruption m'a amené à revenir

sur un des points que j'avais essayé d'éta
blir dans ma démonstration. Cela n'a peut-
être pas été tout-à fait inutile.
Sur ce point spécial de l'impôt sur le ca

pital, ma conclusion sera donc celle-ci :
Nous n'avons qu'une chose à faire : nous
conformer à l'attitude très sage qu'a adop
tée la Chambre. Il est impossible, dans la
situation actuelle, d'établir l'impôt sur le
capital. Il est possible, au contraire, qu'une
amélioration complète de notre situation
monétaire, ayant pour résultat d'accroître
indirectement le poids de la dette publique,
nous oblige à envisager cette éventualité.
La Chambre a donc agi très sagement en
ajournant l'examen de la question, en la
réservant, et cependant en la mettant à
l'étude. Je crois que ce que nous avons de
mieux à faire ici, c'est de faire comme nos
collègues du Palais-Bourbon. (Marques d'ap
probation.)
M. le président de la commission des

finances. C'est d'attendre I

M. André Berthelot. Le seul des grands
impôts directs qui ait été retenu dans le pro
jet en discussion est l'impôt sur le revenu
et je ne peux pas, comme tous mes amis de
la gauche de cette Assemblée, ne pas
éprouver une certaine satisfaction en cons
tatant qu'il est définitivement accepté.
L'impôt sur le revenu a donné lieu à des
discussions passionnées. En somme, les
choses se sont passées ici, comme en An
gleterre et comme en Suisse, où il a fallu de
longues années de lutte pour le faire ac
cepter, et où il a fini par entrer dans les
mœurs. Aujourd'hui, il est accepté chez
nous et dans quelques années il entrera
dans les mœurs. M. Ribot, après l'avoir com
battu, l'a accepté il y a déjà bien des an
nées et nous avons recueilli, cette année,
les adhésions de MM. de Lasteyrie et Fran
çois-Marsal qui s'étaient longtemps posés
en adversaires de l'impôt sur le revenu.
Là encore je me reporte à ce que je di

sais au début de mes observations, car il
n'est pas une de ces constatations un peu
théoriques qui n'ait eu sa nécessité au
point de vue des applications pratiques que
je voulais en faire dans la discussion des
nouvelles contributions proposées. A l'heure
actuelle, en fait, près du quart des revenus
des particuliers sont ou vont être exprimés
par des rentes, par des revenus résultant
de créances sur l'État. Et, comme dans
notre droit public, les rentes sont exoné
rées de tout impôt réel, comme on ne peut

pas exonérer le quart des revenus des Fran
çais de tout impôt direct, il est bien évi
dent aue c'est uniquement par l'impôt per
sonnel qu'ils peuvent être atteints. Cette
vérité, d'ailleurs, n'est pas nouvelle. Lors de
la grande discussion inaugurée il y a
vingt-cinq ans au sujet de l'impôt sur
le revenu, et qui se poursuivit entre nos
honorables collègues, M. Doumer, M. Léon
Bourgeois, d'une part, et M. Méline, d'autre
part, M. Méline avait parfaitement reconnu
que pour combattre l'impôt sur le revenu,
on était amené à assujettir la rente au droit
commun en matière de valeurs mobilières.
C'est d'ailleurs ce qu'on fait les Anglais

et les Italiens.
Aujourd'hui, quelles que puissent être

les préférences doctrinales, l'impôt sur le
revenu personnel apparaît comme une né
cessité, précisément parce qu'il est le seul
moyen de taxer toute cette partie des reve
nus privés qui est représentée par des
créances sur l'État, par des rentes.
Mais, bien que l'impôt sur le revenu soit

à peu près universellement accepté, je suis
bien obligé de constater qu'il subsiste en
core quelques petites divergences. Vous
en trouvez la trace dans le rapport de
M. Doumer. 11 y a un point au sujet duquel
je ne puis ni'empêcher d'exprimer un cer
tain regret : je regrette que le système des
cédules, que nous avons emprunté à l'An
gleterre, soit devenu chez nous un système
de taxation, au lieu de rester simplement
un procédé d'évaluation des revenus.
Mais le système actuel de l'impôt sur le

revenu est une transaction. Je suis tout
disposé à l'accepter comme l'ont accepté les
anciens adversaires de l'impôt sur le re
venu. Seulement, nous ne pouvons pas
nous dissimuler que cet impôt sur le revenu
tel qu'il est donne lieu à de très graves
reproches et qui ne viennent pas seule
ment de la France. Ils ont été exprimés à
différentes reprises à cette tribune, notam
ment par mon ami M. Perchot. On trouve
que, puisque c'est le seul impôt direct qui
ait été retenu dans notre système de ré
forme fiscale, la proportion des charges
qu'on lui demande est vraiment minime
par rapport à celles qu'on exige des autres
taxes.
Je disais, messieurs, que ces reproches

ne nous viennent pas. seulement de France.
Vous savez, en effet, que les étrangers, et
nos meilleurs amis à l'étranger, nous ont
reproché de ne demander qu'un bien faible
sacrifice à nos capitaux et à nos revenus,
alors qu'eux-mêmes, bien que moins direc
tement frappés que nous par li guerre, se
sont imposé des sacrifices très lourds. Et,
dans le courant même de ce mois, la ques
tion a été posée au Parlement de Westmins
ter, au chancelier de l'Échiquier, qui a
répondu en produisant des chiffres que
vous pouvez lire dans la presse anglaise.
On a posé au chancelier de l'Échiquier la

question suivante : Quelle est, à l'heure
qu'il est, par tête d'Anglais, la charge re
présentée par les impôts directs ? Quelle
était cette charge avant la guerre, quelle
est-elle aujourd'hui? La différence mesure
l'effort fiscal fait pour satisfaire aux charges
de la guerre. « Pouvez-vous disait — M.Lyle,
qui lui posait la question — nous dire en
même temps quel est l'effort parallèle fait
par les autres grands pays ? » Le chancelier
de l'Échiquier qui, j'imagine, n'a pas été
pris au dépourvu par cette question, a pro
duit alors les chiffres suivants :
Au 31 mars 1914, un Anglais payait i livre

11 shillings dimpôts directs. Au 31 mars
1920, il payait 15 livres 3 shillings.
A la même époque, un Américain des

Etats-Unis payait 3 shillings. Il paye aujour-
d'hui 5 livres § shillings. Ces livres sont
exprimées en prenant la monnaie au pair,
c'est-à-dire en supposant que la livre ster

ling ne vaut, d'une part, que 25 f». 22 et
d'autre part, que 4 dollars 86 et demi
Un Italien payait, en 1914, 12 shillings 4.'

11 paye aujourd'hui 2 livres 3.
Un Français payait, en 1914, 13 shillings et

demi. Il paye aujourd'hui 2 livres 7.
Que peut penser chacun des membres dit

Parlement anglais, chacun des contribuables
anglais en lisant ces chiffres, d'où il résulte
que les Anglais ont multiplié par 7 et demi
le contingent de leurs impôts directs, alors
que les Français ne l'ont multiplié que par it
Si nous y ajoutons les 1,300 millions aux
quels notre rapporteur général de la com
mission des finances évalue la charge sup
plémentaire, en divisant ee chiffre par
40 millions do Français, nous arrivons en
core à une surcharge sensiblement infé
rieure à celle qui a été imposée aux
contribuables anglais.
Ces constatations — il est bien inutile de

nous les cacher à nous-mêmes puisque le
monde entier autour de nous se les répète—
nous, mettent dans les discussions interna
tionales que nous sommes obligés de pour
suivre, dans une situation qui n'est pa»
précisément la plus favorable possible. De
ces discussions, les échos ont retenti 5 cette
tribune.
Reprenons ce que disait mon ami M. Per

chot du chiffre relativement faible que nous
allons demander à l'impôt sur le revenu.
Je suis bien obligé de me poser el de vous
poser cette question : si cette contribution
demandée à l'impôt sur le revenu est relati
vement faible, à quoi cela tient-il i
M. Hervey. Voilà bien ce qu'il faut sd

demander.

M. André Berthelot. On pouvait dire
jusqu'au seuil de cette discussion que cela
tenait à ce que nous ne frappions le contri
buable, le revenu français que d'après des
tarifs trop modérés. Mais le projet qui vous
est présenté relève ces tarifs dans de très
fortes proportions, qui, pour les fortunes
importantes, se rapprochent tout à lait des
taux anglais.
M. Ribot. Les dépasse.
M. André Berthelot. Les dépasse peut-être sur certains points, car l'évaluation

précise de la supertaxe est assez délicate à
opérer, mon cher collègue, au point de vue
de la comparaison. Et alors, avec des tarifs
que nous avons relevés dans toute la pro
portion où ils pouvaient l'être raisonnable
ment, comment arrivons-nous à des prévi
sions aussi faibles?

M. Hervey. Il y a trop d'exemptions.
M. André Berthelot. C'est parce que

nous sommes en présence d'un système
non seulement d'exemptions mats (Fevasion
et de dissimulation fiscale. Il faut bien
appeler les choses par leur nom.
M. Touron. Ajoutez que les revenus

français ne sont pas égaux aux revenus
anglais.
M. André Berthelot. Il y a évidemment

une différence dans ces revenus, mais elle
ne suffit pas à expliquer l'écart dans le ren
dement de cet impôt en France et en An
gleterre.
M. Touron. Vous seriez bien aimable

d'essayer de chiffrer cette différence.
M. André Berthelot. Nous essayerons

tout à l'heure de le faire.
Si nous reprenons l'examen des cédules de

l'impôt sur le revenu pour chercher où est la
fissure, nous plaçant a ce point de vue fiscal
qui n'est pas tout à fait le point de vue doc
trinaire auquel on s'est placé dans l'établis
sement de l'impôt, on peut grouper les cé
dules en trois catégories. D'abord les reve- »
nus des parties t, 2 et 7, c'est-à-dire les re- j
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venus de la propriété bâtie ou non bâtie et
les revenus des traitements, salaires et
émoluments : vous êtes là en présence de
revenus fixes et réguliers, en général à peu
Itrès connus d'avance et, en tout cas, repo
sant sur des documents authentiques ou
«ur des déclarations faites par des tiers et
qu'il est facile de contrôler. S'il peut y avoir
quelques dissimulations, elles ne peu
vent pas porter sur des chiffres bien
élevés.
Par conséquent, en ce qui concerne les

revenus de la propriété et les revenus des
traitements, salaires ou émoluments, je ne
crois pas qu'il y ait grandes observations à
présenter.
Une deuxième catégorie est représentée

par les cédules taxant les revenus agri
coles et les revenus industriels et commer
ciaux. Là, vous vous trouvez en présence
de revenus d'une autre catégorie, et j'expri
merai très complètement ma pensée en
disant que, tels qu'ils sont définis par notre
législation, ces revenus sont des revenus
conventionnels. Il ne pouvait pas en être
autrement, et comme il s'agit là d'une ma
tière familière à tous mes collègues, je peux

•m'en tenir à quelques réflexions rapides.
Si vous prenez, par exemple, le cas des

revenus agricoles, une première constata
tion s'impose : ce revenu est extrêmement
variable d'une année à l'autre. Il peut y
avoir, une année, des bénéfices notables et,
l'année suivante, des bénéfices insignifiants
ou même une perte. Donc, extrême varia
bilité dans le revenu.
En deuxième lieu, l'agriculteur, l'exploi

tant agricole se paye à lui-même son
salaire. Ceci n'est pas seulement vrai du
journalier, du laboureur, c'est tout aussi
vrai du propriétaire qui est à lui-même son
propre régisseur ou son propre ingénieur
agronome, ou encore qui prend comme
régisseur, comme ingénieur agronome et
comme collaborateurs les personnes de sa
famille.
Il y a donc là un élément, qui devrait

être un élément de détaxe important et qui
échappe.
l rne troisième constatation en sens con

traire, doit être faite : l'agriculteur et les
siens consomment en nature une fraction
des produits de l'exploitation, c'est-à-dire
du revenu. Comment l'évaluer ?
Enfin, la dernière et la plus importante

des constatations, c'est qu'il est impossible
de distinguer nettement le capital du revenu.
Toute récolte a forcément pour résultat un
certain prélèvement sûr la terre, un certain
appauvrissement des matières fertilisantes
contenues dans le sol. Il est indispensable
de les restituer. D'autre part, il est tout à
fait sage, c'est élémentaire, de consacrer,
surtout dans les bonnes années, une frac
tion du revenu à l'enrichissement de ce
sol.

: M. Guillaume Chastenet, C'est trèsjuste,
1 M. André Berthelot. Par conséquent, il
est complètement impossible, en matière
de revenu agricole, de distinguer le capital
du revenu. ■

■ M. Jules Delahaye. Permettez-moi de
signaler un ordre de faits sur lequel certai
nement une discussion devra s'établir ici.
Ceux qui habitent en pays de grande pro
prié té, le connaissent mieux que personne.
Le cheptel y a été estimé avant la guerre

sur des taux, je dirai presque traditionnel^.
; Ce que l'on appelle le cheptel était estimé
comme outil, comme instrument d'exploi
tation agricole. Jamais aucun propriétaire
ni même aucun fermier, en établisssant ses
évaluations de cheptel, n'a songé à une va
leur de spéculation, devenant la propriété
flu fermier tout seul.

indiquait une somme d'argent qui ne

variait guère parce que les prix ne va
riaient pas considérablement, Or, vous sa
vez, messieurs, maintenant à quel prix
s'élèvent les cheptels ?
Des cheptels qui avaient été évalués à

5,000, 10,000 ou 15,000 fr., suivant le nombre
des bêtes, sont aujourd'hui vendus 35,000,
40,000 et 50,000 fr.
M. le président de la commission des

finances. Et même au delà.

M. Jules Delahaye. Et nous assistons à
ce spectacle que le fermier ne voudrait à
aucun prix devenir métayer, parce qu'il
serait obligé de partager par moitié les pro
fits avec le propriétaire.
Vous savez ce qui se passe aujourd'hui

au renouvellement du bail dans certains
pays de grande propriété — car je n'entends
parler que de ce que je connais, de ce que
je vois tous les jours, sachant qu'il n'en va
pas de n&ême dans tous les autres et
même dans ceux où le cheptel est prati
qué. L'un de mes collègues me citait, hier
soir, le cas d'une veuve de guerre, dont le
mari, officier; tombé au champ d'honneur,
avait consenti à son fermier, au moment
de partir à la guerre, un bail à un prix ri
dicule. Aujourd'hui, ce fermier réclame à la
veuve 120,000 fr. de cheptel, et il faut plai
der. Dans ces conditions, comment l'éva
luer, comment le déclarer même pour l'im
pôt sur le revenu. Car, si le propriétaire
paye à son fermier un pareil prix de sur
prise, un prix de ruine pour lui s'il ne
dispose de 120,000 fr., est-ce un capital,
est-ce un revenu?
Et tout cela a une conséquence impor

tante dont nous devrons discuter. Il arrive
que les moyens et les petits propriétaires
qui n'ont pas 100,000 ou 120,000 fr. sont
obligés de vendre leurs terres. Ce sont les
plus riches propriétaires qui les achètent,
et, sans qu'on s'en doute, en ce moment,
la petite et la moyenne propriété dispa
raissent au bénéfice de la grande. (Dénéja~
lions sur divers bancs.)
Je vous assure que, dans certaines ré

gions, elles diminuent au inoins dans une
grande proportion.
M. François Albert. Cela ne se passe

ainsi que chez vous.
M. Jules Delahaye. Je ne parle que de ce

qui se passe chez moi, non en Anjou, mais
dans l'Allier, où je suis témoin de ce que je
vous dis.
Voilà une valeur de revenus qu'il est pra

tiquement impossible d'estimer. Comment
dès lors l'évaluer dans la déclaration de
l'impôt sur le revenu ?
M. André Berthelot. Vous en êtes heu

reusement dispensés par l'organisation ac
tuelle, que sur ce point j'approuve entière
ment, puisque c'est la vue que je dévelop
pais.
Je disais donc et sur cette cédule des

bénéfices agricoles, c'est ma conclusion,
qu'en pareille matière, la discrimination du
revenu et du capital est impossible, que
l'évaluation forfaitaire s'impose et que, par
le système même que vous avez inscrit
dans la loi, l'impôt sur le revenu, sur ce
point spécial, n'a pas d'autre assiette qu'une
évaluation du capital puisqu'il est assis sur
la valeur locative.
Si nous prenons la cédule voisine, celle

des revenus industriels et commerciaux,
nous y ferons des constatations analogues.
En effet, si vous considérez le cas de l'in
dustriel et du commerçant, il vous sera
assez facile de vous rendre compte que,
tout au moins pour une très grande partie
des commerçants, l'évaluation des béné
fices ou des pertes d'un exercice dépend
complètement de l'estimation de l'inven
taire de un d'année, Tous les prix, tous les

1 chiffres, toute la comptaoilué sont, pour us
commerce d'une certaine importance eJ
d'une certaine durée, inévitablement rap
portés à cet inventaire., Or, dans l'estima
tion de l'inventaire, il y a forcément une
part d'arbitraire et d'évaluation person
nelle.
Je prendrai un exemple qui est un peu

particulier, un peu extrême, mais qui, je
crois, est parfaitement clair. Voici un
libraire qui a tiré une édition à 5,000 exem
plaires. II a établi un prix de revient qu'il a
divisé par le nombre de livres de son édi
tion : il en a vendu 3,000 dans l'année. Il lui
en reste 2,000 en stock. A combien les
évaluera-t-il ? Au prix de fabrication, au
prix de vente possible, qui est plus fort,
ou simplement au prix du papier auquel il
sera peut-être,- en fin de compte, obligé de
les solder? S'il y a contestation sur la va
leur de cet inventaire, qui départagera le
contrôleur et le contribuable? . „ .
M. Lazare Weiller. Voulez-vous me per

mettre de citer un exemple encore plus
frappant que le vôtre ? Je prends une indus
trie que je connais bien, celle du cuivre.
Pour que l'industriel ne devienne pas, mal
gré lui, un spéculateur, il est obligé de faire
figurer dans ses inventaires une quantitS
fixe de matières premières. Il doit évaluer
cette quantité à un taux également fixe et
naturellement très au-dessous de la valeur
usuelle de la matière.
Ce stock est un volant qui doit lui pro

curer le moyen de se mettre à l'abri des
variations parfois immodérées de la valeur
de la matière première qui sert de base à
son industrie. S'il n'agissait pas ainsi, s'il
ne se créait pas une sorte do réserve per
mettant de supporter la possible déprécia
tion de cette matière première, son indus
trie deviendrait une simple spéculation et
il ne serait plus en état de continuer à
l'exercer.
Jô demande donc formellement qu'on

tienne compte de vos observations pour
l'évaluation des stocks et qu'on évite da
frapper les détenteurs de matières premières
d'une taxe qui, si elle était appliquée à tout
leur stock, tarirait les sources mêmes do
l'industrie qui les transforme. ( Très bien !\
M. Hervey. Ce que vous venez de dire

des métaux est exact également pour 1G
coton,

M. Lazare Weiller. En effet, et pour
bien d'autres matières encore dont s»
servent nos industries.

M. André Berthelot. Oui, pour le cotoa
et pour toutes les marchandises.
M. Lazare Weiller. Je voulais vous don»

ner simplement cet exemple; mais il y ea
a de nombreux.
M. André Berthelot. La situation finan

cière de tout commerçant ou industriel un
peu important est dans le même cas. Pour
tout commerçant ou industriel un peu impor
tant dont le commerce ou l'industrie s'étend
sur une certaine durée, le revenu ne peut
pas être évalué autrement qu on fonction
des estimations des valeurs d'inventaire;
et ces valeurs diffèrent suivant des coeffi
cients que chaque industriel fixe d'après
son expérience, mais qui no peuvent pas,
en réalité, être soumis pratiquement à.
une discussioncontradictoire aveeles agents
du fisc.
On n'en finirait pas, et chaque commer

çant se trouverait avoir sur les bras à tous
moments une série de procès.
La constatation que je faisais toutà l'heurp

pour l'agriculteur, qu'il se paye à lui-même
son salaire ou son traitement, est non
moins vraie pour le commerçant ou pour
l'industriel.
Enfin, il y a une troisième constatation
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qui n'est pas moins v.o'talne, en e.« qui <
concerne les industriels ^ c est l'impossibi
lité de discriminer le capital du revenu,
parce que l'industriel consomme et renou
velle son outillage. Et alors, dans quel
délai, dans quelle proportion cet outillage
est-il véritablement usé par l'usage qui en
est fait? Dans quel délai devra-t-il être
renouvelé? Quels sont les prélèvements
qu'il faut faire sur le revenu annuel pour
les mettre en réserve en vue du renouvel
lement de cet outillage, ou, si l'on y a pro
cédé d'un seul coup et pour des sommes
qui ont dépassé le bénéfice d'une année,
dans quelles mesures a-t-on le droit de les
considérer comme des bénéfices ? Voilà
autant de questions qui posent des pro
blèmes particuliers parfaitement insolubles
en règle générale.
C'est pour cela que, dans la cédule des

revenus industriels et commerciaux, vous
avez été amenés, messieurs, à mettre,
d'une part, une série de compartiments et
de catégories qui, sous une forme diffé
rente, rappellent assez exactement la série
des catégories des patentes, et, d'autre
part, à admettre une sorte d'évaluation for
faitaire fondée sur le chiffre d'affaires. .
Par conséquent, pour tout ce qui touche

les revenus de l'activité productrice, indus
trielle et commerciale, en fin de compte, le
revenu est un revenu conventionnel dont
l'évaluation repose sur un forfait. Il ne
peut pas en être autrement. Je ne crois pas,
cependant, que ce soit de ce côté-là que se
produise une très grosse perte pour le fisc
et que l'évasion fiscale se manifeste parti
culièrement en cette matière. Cette évasion
fiscale, elle se produit surtout, nous le sa
vons, sur le troisième groupe, qui est repré
senté par la cédule des valeurs mobilières.
Et là, messieurs, je citerai les chiffres qui
ont été produits par M. de Lasteyrie, au
cours de la discussion de ce même projet
devant la Chambre des députés.

M. de Lasteyrie a repris l'ensemble des
revenus taxés par cédule. Il a établi que le
revenu des valeurs mobilières était de cinq
milliards et demi, que le total des revenus
cédulaires était de 19,600 millions, et que,
en face de ces 19,600 millions, il n'y avait
de taxés à l'impôt personnel que 8,135 mil
lions. Mais il y a un élément qu'il est indis
pensable d'ajouter : c'est celui des rentes
sur l'État, de tous les fonds d'État qui
échappent à la cédule des valeurs mobi
lières et qui sont cependant des revenus
mobiliers devant intervenir dans le calcul
du total du revenu personnel, puisque c'est
Îirséc aisssémeetntit re an lpeaurrtie pour d lems aôtttei en etes assujettir à leur part d'impôt qu'on a
établi ce système de l'impôt personnel.
En les évaluant à environ 6 milliards,

vous voyez que l'ensemble des revenus
mobiliers représente de 11 milliards et
demi à 12 milliards, sur un total de 25 mil
liards et demi, représentant le total des re
venus français.
Par conséquent — et cela ne surprendra

aucun de ceux qui connaissent la question
— le total des revenus mobiliers peut être
envisagé comme représentant à peu près la
moitié des revenus totaux de la fortune
privée des particuliers français.
Et alors, comment croire sérieusement

que, sur un revenu total de plus de 25 mil
liards, dont 12 milliards représentent des
revenus mobiliers, il n'y en ait que 8 qui
doivent être soumis à la taxe de la contri
bution personnelle, avec les exemptions
relativement modérées qui sont appli
quées i -
La dissimulation, l'évasion fiscale sont ma

nifestes, et elles tiennent à une considération
très simple. N'y a-t-il pas quelque chose de
singulièrement paradoxal a vouloir asseoir
un impôt personnel sur des biens anony
mes ? Or, quand il s'agit d'un revenu agri

cole. industriel on commereiat, d'un revenu
de la propriété ou des traitements, le béné
ficiaire est connu et nominativement dési
gné. Au contraire, une très grande partie
des revenus des valeurs mobilières sont,
par un privilège de la loi, des revenus ano
nymes.
C'est là qu'est la cause véritable de l'éva

sion fiscale. C'est là que se perdent les 500
millions ou le milliard manquant au pro
duit de notre impôt sur le revenu et qu'il
devrait donner, s'il était sincèrement perçu
et payé. Pourquoi ce privilège des valeurs
mobilières ? Elles ne sont pas autre chose
que des titres de propriété, si ce sont des
actions, ou des créances, si ce sont des
obligations.

Si vous voulez mettre dans nos budgets
la sincérité indispensable, le remède est la
suppression des valeurs- au porteur. (Mou
vements divers.) C'est l'objet d'un amende
ment que j'ai déposé à l'article 1er du projet
de loi en discussion et que j'aurai l'occasion
de soutenir à cette tribune contre mes con
tradicteurs. Quand cette discussion viendra,
j'espère démontrer que les objections prati
ques qu'on essaye d'opposer à cette réforme
indispensable n'ont, à aucun degré, la va
leur qu'on essaye de leur donner.
Je me borne en ce moment à des considé

rations de principe. A la Chambre, à diffé
rentes reprises, les distingués rapporteurs
généraux du budget ont expliqué que l'im
pôt sur le revenu ne donnait pas encore ce
qu'il devait donner dans ravenir, parce qu'il
était nécessaire de faire l'éducation fiscale
de ce pays, comme avait été faite l'éduca
tion des Anglais, des Suisses, des Hollandais
et des sujets de toutes les autres grandes
nations civilisées qui payent l'impôt sur le
revenu. Je l'accepte volontiers ; mais, la
première habitude à donner à un peuple
comme à un enfant, c'est l'habitude de la
sincérité. (Applaudissements .) Il y a donc là
une question fiscale, mais aussi une ques
tion de moralité. Comment ! nous venons
de nous livrer à ce long et compliqué tra
vail qui a consisté à établir et à calculer, à
doser au compte-gouttes...
M. Jenouvrier. Oh ! au compte-gouttes.

(Sourires.)
M. André Berthelot. C'est une manière

de parler.
Nous avons essayé, dis-je, de calculer les

tarifs d'une savante progression. Croyez-
vous que ce travail sera bien utile, si ceux
qu'on désire soumettre aux termes les plus
élevés de la progression, qui sont les favo-

■rises de la fortune, peuvent y échapper par
une simple décision de leur volonté arbi
traire et si cet effort poursuivi en commun
par le Gouvernement et par les deux Cham
bres se borne, en fin de compte, à une sim
ple manifestation législative ?
Croyez-vous que nous donnions une

bien bonne leçon à ce pays, à une heure où
nous demandons à tous d'apporter leur
contribution à l'œuvre commune du relève
ment national? Ne sentez-vous pas que
précisément cette œuvre de sincérité et de
moralité vous impose de replacer les va
leurs mobilières dans le droit commun,
c'est-à-dire dans la désignation nominative
de l'ayant droit d'un revenu ou du pro
priétaire d'un capital, désignation à laquelle
seuls échappent les porteurs de valeurs
mobilières ?

M. Cauvin. Si le produit de l'entreprise
est frappé, forcément les porteurs sont
aussi...

M. André Berthelot. Non, ils ne le sont
pas pour le revenu personnel.
M. Cauvin... sauf pour les rentes sur

l'État. Alors vous avez un moyen bien

simple : c'est de frapper le revenu de nos
rentes sur l'État.

M. André Berthelot. M. Cauvin objecta
la taxation directe des rentes sur l'État.
C'est tout à fait impossible, après rengage
ment solennellement renouvelé lors de
chaque emprunt.
Quelles que puissent être vos préférences

doctrinales, mon cher collègue, vous êtes
là en présence d'un contrat, et la seule
manière d'atteindre ces valeurs mobilières
que constituent les rentes sur l'État, de les
soumettre à l'impôt personnel, c'est de con
naître leur propriétaire et pour cela suppri
mer les valeurs au porteur. La question
sera, d'ailleurs, posée ces jours-ci au Sénat:
chacun aura à prendre à ce moment ses
responsabilités.
M. Guillaume Chastenet. Mais, comment

pourrait on éviter les achats de titres à
l'étranger? Ce serait favoriser févasion des
capitaux.
M. André Berthelot. Je n'ai pas l'inten

tion, mon cher collègue, de traiter en détail
cette question un peu spéciale dans la dis
cussion générale du projet qui nous est
soumis.
Je voudrais conclure en me référant pré

cisément à ce que je disais tout à l'heure.
Il est bien évident que, pour satisfaire aux
besoins de ce pays, nous serons obligés,
les uns et les autres, de faire l'abandon de
certaines de nos préférences ; nous aurons,
les uns et les autres, quelques répugnances
à surmonter, mais je suis persuadé que,
dans la pensée d'union patriotique qui nous
inspire tous, nous saurons faire abstraction
de toute considération d'intérêt local et
même de nos préjugés. (Très bien! très
bien I et applaudissements. — L'arateur, en
regagnant sa place, reçoit les féticitations de
ses collègues.)
M. le président. La parole est à M. De

bierre.

M. Debierre. On nous demande, mes
sieurs, de voter 8 milliards et demi d'im
pôts nouveaux, ce qui fait, ave« les impôts
existants, qui s'élèvent déjà à *ne dizaine
de milliards, un budget de recettes de
18 milliards et demi. C'est ca «hiffre très
respectable, c'est un budget tomme nous
n'en avons jamais vu, puisque, avant la
guerre, notre budget ne dépassait pas
5 milliards et demi.
Mais, comme le disait tout à l'heure mon

collègue et ami M. Berthelot, il ne faut pas
s'exagérer la valeur de ce budget qui appa
raît cependant comme formidable, car,
comme il le remarquait très justement, la
valeur de l'argent en 1920 n'est pas du tout
la même qu'en 1914. Le contribuable va
incontestablement payer davantage, mais
il faut bien ajouter qu'il gagne davantage
et que sa force contributive est supérieur©
à celle de 1914. *
Je voudrais surtout examiner la façon

dont les impôts sont assis et dont ils sont
perçus. A mon avis, ils sont mal assis et
ils sont non moins mal perçus. Ils sont mal
assis, la démonstration en est facile, les
exemples abondent, il suffit de les prendre
à la volée : je vais en saisir deux ou trois
au passage pour établir ma démonstration.
Je prends, pour commencer, l'impôt sur

les bénéfices agricoles : cet impôt a produit
dans les quatre premiers mois de 1920, une
somme qui n'a pas dépassé trois cent et
quelques mille francs. C'est une somme ab
solument dérisoire ; elle est dérisoire parce
que, si je m'en rapporte aux chiffres qui
ont été donnés par le ministère desfinances
lui-même, je vois que, d'après les évalua
tions poursuivies de 1908 à 1913, la valeur
locative globale du territoire agricole res
sortissait à plus de â milliards de franca,



exactement 2,0~~ mllllons. SI l'on admet, 
pour l'évaluation du bén6fice agrlcolo, Seu:. 
lament une somme égale à la vnlour Ioc:~
\ivo et si l'on supprime, pareo quo c'osl uno 
condition indfspensnblo, les ab~ttenwnts ct 
les cxetnpllon•, qui sunt tollcmonL .nom
breux qu ils ont permis à la matiàrn impo
sablo do s'échapper presque ecmph\len!ent, 

· on obtient ainst une somme de 2 milliards, 
. qui constitue la matiète fmfosablo; ot, si 

on ln\ appllttuaitle \ault qu a 6\6 vot6 par 
la ChamLro, 6 p. fOO, on trouverait sans 
dilfleui!O uno ressource annucllo d'au 
moins 200 millions. Or, co llo taxe a produll, 

. en t9HJ, exactement 2 millions ct demi. 
Celle taxe "'! tlone mal assise et je lo d6-
montro. 

tl y a en France 5,700,000 oxplol\atlons 
ngrleoles. Combien, sur co nombre, étalent 
ta:<6es? Il y on uvnit, avant le projet actuel
lement soumis an Parlemllnt, 74,000 seule
ment ct avec le nouveau projet tl y on nura 
275,000- c'est pou sur 5,700,000 exploita
lions- sur lesquelles, on vertu dos abat
tements ct,Jcs réductions, un ce'rtnin nom
bre 6chappera encore à la taxation totale, 
pareo quo pour quo l'cxplolta!loa agricole 
soit atteinte par la taxation, il faut qu'elle 
nit au moins 50 à GO hectares. Or, une exploi
tation agricole de celle suporficlo, c'est 
déjà, dans notre pays, la grande propriété. 

M. Hervey. Non, la moyenne. 
M. Debiorre. Vous pormottcz, dans lous 

les cas, à la moyt::nno et à la pclllo pro
priété d'échapper complètement à la taxe 
sur les h6n6tlccs agricoles. Une taxe établie 
do celto façon est donc une taxe qui n'est 
point é!abtto eonformémont à un régime 
tlscal rallonnel, puisque, à l'heure actuelle, 
Il s'agil de trouver do l'nrgcnt et de tâcher 
dolo trouver équitablement dans la poche 
do tous les contribuables. 

M. Harvey. C'est la même chose pour 
les salaires. 

11. Dabierro. Et l'on ost tout à fait effaré 
do voir qu'alors quo l'on a demandé, pendant 
les quatre premiers mois do t919, 318,000 fr. 
Hculemont au1 bénéfices agrlcolesl on 
demandait, pendant la même pér ode, 
Hl mllttons aux bénéfices .Industriels et 
eommeretaur. Est-co quo nos agriculteurs 
n'auraient pas pa)•6 réellement fa taxe c!es 
bénéfices agricoles? SI on los consulte les 
uns ot les autres, ils avouent franchement 
que, dopuls quelques ann~es, leurs béné- · 
fiees ont 6t6 nssoz considérables. Ils ont 
môme et Ils le reconnaissent gagn6 beau
coup d'argent; do sorte que, si en r~allté on 
les avâtt taxés, Ils auraient pay~ bien 
volontiers; s'Ils n'ont pas pay6, e'est parce 
qu'on ne laur a rien domandé. 

SI je passe des Mnénces agricoles ll'lm· 
pôt sur lo revenu, jo vols qu'Il est aussi 
mal assis que la cédule des bénéfices agri
cole&. Quo demande-t-on actuellement à 
l'Impôt sur lo revenu? On lui demande uno 
somme globale d'environ douze à treize 
cents mtfllons : s;;o mllllons demandés à 
l'Impôt cédulaire e\530 millions demandés 
à l'impôt génûral sur le rovonu. 

Combien de personnes en l'rance ont
filles d6elaré jusqu'lei qu'elles avalent un 
revenu supérieur à 3,000 tr.? 500,000 seule
ment, alors quo toul lo monde salt quo le 
revenu glolml do la. Franco cnlll!ro, avant 1:\ 

·guerre, pouvait être é\•alué à une trentaine 
de milliards et qu'à l'hourc présente, au cours 
da t920, on pout facilement, anns crainto 

· d'e!jfi1rer, 1'6valuor nu double, à GO ou 
70 ards. Comment! dans un pays oill'en· 
semble des revenus monte à co chllfro con· 
sld~rablc, il• ne sont frappés que dans ce llo 
mesure Infime de douze à treize cents mil
lions? Ill, comme Il n'y a pa.s 500,000 con· 
trlbuables qulaolonl assujotlls au rô. le, on 

,f~urrall rellrer de l'lmpôt sur le rove11u1 l~ 

• 
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lodéelarc encore une lois, uno fiscallt6 bion. 
si~~é~iourc à eello. 'Jn'on en· n Obtonu jus
qu lm. 

C'est d'ailleurs cc qu'a !nil constatcitout 
à l'heure mon honorable collègue ot ami 
M. Ucrtholot en <lisant, ù tn•opos do 1'6\a
blissemont de l'impôt sur le roYenu, que 
l'évasion était !ormlola~lc. tl faudrait tout 
do même, puisque nous avons bosoln d'ar
gent, que cet Impôt soit étnbtlli'une façon 
plus oqultablc ct plus t>rothlclivo. 

Si des bénéficos ngricolos cl de l'Impôt sur 
le revenu, jo passe o. un lmpot nouveau à 
celui quo la ChnmiJro a Mabh oL que vo\ts 
avez voté, à l'impôt sur le chltrro d'af
faires ... 

M. le prdsident do la commission des 
finances, ••• <tuc nous a l'Ons vot6, vous ol 
uous. 

M. Debierre. Qne nous n\'ons yot6 ct 
quo ~c Sénat votera demain ou aprbs
dommn. 

M. le président do b commission des 
finaucea. Espérons-le 1 

M. Dobierre. Jo le pense, <lu moins. 
Je passe donc à· col lm pOt sur le chiffre 

d'an·airos, IJUC nous acceptons tous, pareo 
que, nu point do vuo fiscal, nous nvoos la 
conviction qu'Il rendra, à 1 1/2 p. 100, 
quelques milliards, 4, 5 ou 0 milliards, 
et que, jusqu'alors, nous n'avons pas su 
trouver un système préférablo; c'est pour 
cela r.robablcment quo la plupart d'e.ntro· 
vous c votcron t. 

U11 sé~~alew• nu ce11lre. Avoe r6slgnatlon 1 
M. Debierre. Je no erltlquo pas pour le 

moment l'hnpOt ·sur Jo ehtffro d'affaires, jo 
fats soule mont une simple constatation. Los 
chambres de eommcrco, nous a-t-on dit, 
ont 616 unanimes à necoptcr cet Impôt; 
d'autre pnrl, les commorçants elles tndus
lrlcl• ont, eux nussl, très facilement con
senti à l'établissement de eot\o taxe. Jo le 
crois sans peine, car Ils savent trbs bien 
que co n'est pas eux qut la payeront. Qul 
payera en réalité l'Impôt sur le chiffre d'aC-. 
Caires? C'est te consommnteur, l'achotour, 
de sorte qu'on rénllté il n'ost qu'un Impôt 
do consommation, un Impôt tndlroet, c'est, 
en réalllé, un tmpOt progrcsstr à rcoours, 
comme disait autrefois ra doctrine fiscale 
du parti répullllealn. 

M. Bouveri. Il pèsera sur les salaires. 

Un ténaleur cl qnllcl<e. Elle le dlt oneOre. 

M. Doblêrre. Jo veux bien le croire •. 
Quo va produire cet impôt comme loci· 
douee, comme r6pcreusslon? Très ecriai· 
ne ment une augmentation nouycltc du prix 
do la vic, pareo qu'Il va occasionner non 
pas une, mats plusieurs lneldonees. tl ost à 
craindre que les lnlermédlalrcs placés ontro 
Jo prcdnetcur ct le consommateur aient la· 
lonla!lon de prélever uno parcelle de l'aug
mentation qtL'll sera néccosairc à chacun 
d'eux dr. comprendre daru son bilan pour 
payer l'impôt nouveau. 

M. Hervoy. On fer.\ des coopératives. 
M. Dobierre. En rénlll6, bien que cet 

llll)lût doive raJ•portcr 5 à 0 milliards ct 
qu il sail important tians l'établissement do 
nos ro,~cttes, tl ost oncort.~ h·O:~ criliquahlc. 
C'est 1111 hii(Jôt qui n'ost ni démocraiJ(JUO, 
ni r.tlionw'Jl, ai motlOl'llt!. C'c.it un outt·o 
réqtrne figeal qu'Il faudrait à un pays nrriv6 
ill aJIO:.féC dl) la cl vllh1atlon. J\11 co marnent, 
sur les hull militant• cl demi d'Impôts 
noUVC,lUX qu'on llOUS rroposo, c'est au 
moins 0 à 7 mllllarthl <JU on demande aux 
lmpO!s do con~ommatton. 

Los Impôts sont mal assis, jo viens do le 
prouver, Il mo sorall facllo do prendre 
d'autres mromploa. Nal.i Ils no aonL pas.aeu.· 

·' 
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lomont mal assis, Ils sont.ausst'mal perçus, 
Us no sont mêmo pas perçus du tant 1 L'Im
pôt sur le revenu, avec los lois complémen
tutros do tvt7 ct 1918, a-t-tl étt\ perçu? Uno 
grande partie des rôlQs qui rlolvenl frapper 
tes assujotlls n'ont pas encore, à l'heure 
aclueJlo, été dlstribu6s, ct, si 1os assujclUs 
n'ont pas payé, co n'est pas do Jour faUte, 
c'est qu'on réalil6 les agents des finances, 
d6bor<.lés pnr un t-ravnll r.onsh1émùJc quo J., 
guerre n nmcn6 avec olle, n'ont prollabln· 
ment pas pu jusqu';\ pr~sonl étahlir ·cos 
rôles, qu'Il faudra bion tout do môme que 
l'administration des financos éln~Ussc. 

M. d'Estournellos do Oonotant. Ils sont 
payeurs au lieu d'ètrtJ rocorours. 

M. Debierro. J'arrive· malnlcnanl aux 
ressources à tirer do la taxo sur los Mné
ficcu lle gucrro. Lo rcg:rcl quo ~·c viens d& 
inantrostor à propos do ln percop lon de l'lm· 
J>Ôl sur·lc revenu, je poux le renouveler à 
plus forte raison pour celte laxo. Qu~ devaft .. 
clio rapportor'Y 

Personne n'on salt rien d'une fa~.on cer
taine; mals sl je m'en rapporte à co ·que 
ilous dlsnit l'anr,ien ministre dos finances, 
son produit pouvait tout ·do mèmo G\re 
6valu6 à 7, B, poui-Mrc 10 milliards. 

coux qui sont assujc!lls à eotto toxe sur 
los Mnéileos de guerre ont payé jusqu'à 
présent au 'frtlsor public une somme de 
1, 700 mllllons. SI los chiffres évaluatlfs do 
l'ancien ministre dos finances sont exacts, 
il resto donc à percevoir un assez grand 
nombre do mtlliards. Le seront-ils? 

M.lo ministre des finaneos, lors do la dl•· 
cusslon du budget des recolles do 1~ 
Chambre dos députés au mols d'avril' dor• 
nier, a promis quo celte recette escomptée 
sur les bénéfices do guerre serait pour-. 
suivie avec la rigueUr n6ccssairo. Il asti
malt à 7 ou 8 milliards les sommes qui de
valent rentrer do co chef avant la lin do 
1929. . 

(M. le millisii'C cles {i11a11ccs (ail w1 geste 
de dé11éqa!io11.) 

Je vols uns dénégation de M. le ministre 
des flunneos; li mc rocUflcra. 

J'at lu son discours au Joru·11al o{{icicl 
en prènant des notes; jo crois quo ccllos-et 
sont exactes. J'avals cru comprendre que le 
mtntstro avait l'espoir de fah·c rentrer une 
somme de plusieurs milliards avant la nu 
do l'année. · 

(M, le tUÎiJÎSII'C {ail lW "OlWCaU {/Cr(e l(C 
délligntion.) 

N'aurons·nous point des mécomptes do 
co côté? 

Silos bénéfices. de .guerre avntont été· 
perçus on temps voulu, dans l'oxer·~Jlco 
m6mo, cela aurait mieux: valu. Partout où. 
l'on s'on est occupé ~u moment opportun, 
comme en Anglotcrrc, Ils sont rentrés; mals 
j'al hien peur maintenant que los assujettis 
n'aient trouvé des 1noycns nrllfietcls pour 
échapper on grande partlo au payement. 
Do sorio quo je crains <iUO la rentrée dol 
milliards escomptés sur los bénéfices de 
guerre ne se r6aliso pas, tout au moins on 
totalité. Dans tous los cas, jo retiens 
qu'aussi bion en cc qui concerne ces béné· 
fiees qu'on co <iUl touche l'Impôt sur lo 
revenu, la pcreeptton a été mal Calle. Sl 
l'on avait tonlé UU olforlli!Us grand, .PIUS. 
rapide surtout, m•prè-5 <cs imposes, lo 
'frétwr puùllc aurait cor·laincmont ror,u dcg 
milliards qui lut ont échappé c! qu'il no 
verra ptlut-èlro jamais, cal' ils Bonl en 
grande pnrtlo 6y;monls dans les JJtlaus des 
<llffOrcnts ind.uslriols, ùP.n(~Ocialrc.i des 
marchés et des aiTalres do guerre. 

Cola m'amène à dlro quo notre Kyslèmo 
fiscal ost vieux, us(;, rouillé, ~u'lln'osl ni 
rationnel nl mcùcruo, ct qu'Il n lo gravo 
d6faut, dans l'ousemblo, <l'iltro coustltu6 
par des Impôts do supcrjlosltlou. N'ayant 
jamais eu le courage ùe Uquldor co 'ilCUJC 
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r~glmc tlsca\ puur eu :"G.h.'2. un 'l..Ouveau, 1 M. Gaudin de Vl!laine. Vous aTeZ con· 
nous sommes acculés aujourd'hui à un fianre? 

pourM. le Jlllnls!re des ftnonceo d'y mettN · 
fln. 

ay,tèmo hybride, nrbltraire, où nous super- M. Debierre. J'ai une confianco relative. ·11. lo ministre des dnanèes. NOUI 
p·•"·>ns toujours tous les Impôts sans Quant à l' rgent liquldo ' f nlr des der sommes tout à lait d'a· ccord. 

ltunuts on supprimer, On avait pensé- que a u rove - . 1 
~s .qua\ro contributions directes avalent niers emprunts, je ne sa 8 pas non plus M. Debierre~ Hnfio,- monsieur le. ml-: 
vé~u; or, elles continuent avec l'a_ddltlon de exactement à combien on peut le chUfrer. nlstre . des Onances, 'YOUB croyez avec 
b d' t h e M. le ministre des finances a déclar6 à bi noua, J'o n'en doute pas, qu'on nè peut pas · eaucoup au res c 05 8 • - Chambre, je. crois, que nous avions un 

Le système est donc vicieux de la base fonds do roulement de 21 milliards d'argent liquider la-situation actuelle de la Franee 
au sommet. Il est certain que, si l'on ayait frais produit des emprunts à court terme. sans certaines. combinaiSons financières ln- ! 
voulu - et ce n'est pas une raison parce Mais jo suppose, peur mon compte, que terallhles. -_ · 1 
qu'on n'a rien laltjusgu'lcl pour ne pas le dernier em[>runt n'al\ laissé, en ar•ent La ~remlèro question qui se pose -elle: 
·•gir• c•r on le peut s Il l'on a:valt To'·'u a a 6t6 ncldemonont soulev6e tout à l'heure . 
• • " - w liquld_ e, nuo 6 à 0 mllllards, Oit est-Il? Est-Il établir- un syutème d'Impôt unique, par l,b t dl lbl 'par un de nos collè•ues -c'est celle de : 
exemple, l'lmpfit général ct global sur le enJ~~~e d~u1:.• spon e? l'lndemnltt!duepar l'Allemagne. Elle comptal 
revenu, à taxation progressive, frappant Enfin, messieurs, on a aussi évalu6 la pour 22 milliards dans l't'waluation budg6- · 
toul Jo monde, depuis les plus humbles vimte des stocks sm6ricalns ~ 3 milliards. taire que j'e rappelais tout à l'heure. Mals 
jusqu'aux plus riches, vous auriez facile- SI j'addtuonne tous mes chiffres, j'arrive. ces 22 mn iards nous seront-ils payés Y Et 
mont obtenu, gràco à co mécanisme d1une à constater que, pour payer uno carle de quand, et de quelle Iaçan neua seront-ils 
très grande souplesse, dont on peut, à vo- 61 milliards, nous n'avons que_ 36 milliards. pay6s? L'Indemnité, vous le savez, n'a pas 
lon té, serrer ou desserr(!r la. vls, des 6té_ fixée par le traité de paix; olle ne devait 
recettes _beaucoup plus faciles qu'aTee la 11 Y a donc un déficit réol et certain de l'être qu'au_ mols d_ e .mal 1111!!1, c'e•t-à-dire 

25 milliards. . 1 t complication qui u été créée, non par vous, . On disait tout à l'heure que mes ~valua- dans un an·. Mals on s'est apertu qu'! serai 
monsieur le ministre des finanees, je ne titms sont fausses. Je voudrais crOire pour peut-être_ plus _avantageux do la fixer dès; 
vous le reproche pas, mals par l'admtnis... le Trésor public qu'elles soiont vraies. Je le maintenant. Je creis qu'en. en a parlél san.:. 
trallon financière de la France. Remo et, depuis~ aux environs de Folkes-

Jo veux maintenant serrer de y,tus près la déslrej mais je crains comme.vous que·les ton·e. Où èn sctmmes~nous Oll la matlère'l 1 

Il tl · fi 1 1 1 't J bénéfices de guerre ne nGus donnent pas J ,. ·. 1 1 1 'Il 11 • 
F- un on tsca e q_u nous es at e. · o no les 8 milliards que j'al fix6s sur le papier. e n en sa1s r en, mas, quo !:{" en so , · 
jtuts pas la dlssocter de la situation finan· Les 3 rn HUards de stocks am6ricalns, je pour mon compte personn~1 Je ne regret .. 
cl ère. Illies se tiennent toutes les deux. SI crains colllmo vous qu'Ils ne rentrent pas, teral pas que l'lndomnlté son llx6e imm6•· 
j'examine la slluatlon financière de la parce quo s'Ils ont été estimés Il une valeur . dlatement. 
France, voici ce que je vols: dette publl- lie 10 mllllards, on les a achetés, si j'al- M. le p'réaident de la commiosion du 
quo perpétuellcj 100 milliards; dette not- bonne mémoire, 2 milliards. llnances. A condition qu'elle soit payée. 
tnnto, 80 mi liards ; dette extérieure, 
90 milliards. Total: 270 mllliards. M. François-Marsal, ministre de• finances. M. De bierre. A la condition non seule-

Qu'avons-nous à payer en 1920? Quel ~00 millions do dollars. ment qu'elle soit .llx6e, mals qu'olle soit 
argent avons-nous dons les mains pour . JI. Deblerre. Au début, cela pouvait être oulllsanle, pour nous indemdl!er de noSI 
payer? une bonne opération. dommages do guerre. 

Je prends les chllfres de M. lemlnistre M. Hervey, C'est la vi!rltè, ll6lslllant· 
des llnances: budget ordinaire, ·16 mil- M. le mlnlslre des finances. Je n'al ja- aussi qu'elle oolt ga

0
aéc. 

·liards et demi, mettez 20mllliards~ si vous mais dit cela. . 
voulez. J'espère qu'il y aura des lmpr6vus M. Debierre. Je dis, mol, qu'au d6but M. Deblerre. Ensuite, quel qne soit le 
à votre avantage ct_que vous reee"Yrez plus l' "' ti tt •t b 1 •• · t chiffre que l'on fixera, le c)ûft"re forfaitaire, 
d'argent que no le comportent vos pr6vl· op,ora on pou va 0 re onne; ma BJ al ou 0 Il faut que la France ait UllO P.rlorité. dans 
slons, je Jo souhaite. Et, comme cela se qu à l'heure actuelle, elle est dôtes able, le payement des dettes qne 1 Allemagne. a 
passe généralement dela sorte tous le• parce que, au moment oit on l'a !alle, on a contractées vls-~-vls des arno.-. 
ans, 11 est certain que vous êtes dans la oublié d'acheter des dollars, et que, de· C'est un moyen certain et iilcmîtestable 
vérité. - puis notro monnaie a baiss6. de relever notre p~ys do ses rW.nes. . 

Budget extraordinaire: 7 milliards ·~t JI. Mauger. Ce serait une bonne opéra- M. Dominique Doll\ha:re. Priorité ne 
demi. Dépenses recouvrables do l'Alle- lion si les stocks 6talent liquidés lmmédia- sufllt pas, Il faut des gages. vous Mes en 
magne, avances poUl' des sommes à'récu- toment. face du plus mauvais, du plus mal lnten
pérer des Allemands: 22 milliards. M. Debierre. Oui, seulemenla\1jourd'hul tlonné, du pins malhonnète des d6bltours. 

M. Gaudin de Villaine. N'en parlez pas 1 Us sont d6tériorés j une parUe, en outre, a SI vous n'avez pas de gages, R vous coulera 
6M volée. (~tfa~·ques tl'apprlobation.) De sorte dans les mains. 

M. De bierre. Au contraire, tl faut en qu'en réallté je ne sala pas du tout cc que M. Debierra. Il est eertuio, comme on 
parler cette vente rapportera. 1 d' 1 à l'h • 1 r . Dans tous les cas, messieurs, nous arrl- nous c tsa t tout oure, qui a ut des 

M. Gaudin de Villaine. ·Il ne faud::ait vons à un chiffre de dépenses qui dépasso combinaisons financières entra alliés. Le!f, 
pas seulement en parler, lllaudrallaglr. et de beaucoup, _pour 1920, 16 chiffre des alliés négocient pour r6aliser la solldarllé 

dl 1 flnancièro comme Us ont rénlls6 leur union 
M. Debierre. Nous avons besoin d'en recettes. Dans ce'i con t ons, llOUfl sommes durant li\ aucrre. Pour liq· uider les dettes 

1 · 1 1 1 Ali d acculés au déficit. par er pour a re payer es eman s. de guerre. es belllgéranto rien no vaudrait On a, à la Chambre des députés, po•6 à 
.M. Gaudin de yillaine, Yous avez rat- :M. le ministre des finances la question de un,Cmprunt international. f/Jndomnité an .. 

son. navoir comment il boucherait ce trou con- nuello à payer par l'Allemagne pourrait 
ldé bl d 1 b d t 11 6 d 'Il servir do gage pOur cet emprunt. Noire sl-

lii.Del>ierre. Déficit de comptes spéciaux, 8 ra e ans e u ge · "r >pou u qu tuatlon financière est lnqulétanle; no!N 
l'é exigerait d'abord avec formolé la percep-0 rnilliardB; remboursements à tranger, Uon des Impôts existants. avenir repOse surlo payement de l'indem ... 

1 milliards. Nous avons donc, pour 1920, , 1 1 11 nlt6 par l'Allemagne et sur la solldarlté 
une dû pense do 81 milliards, Pour payor Il a déclartl également qu 1 poursu vra financière des alliés. Sans un r6•1mo fi nan- .• 

la rentrée do l'Impôt- sur les bénéfices de " 
celte somme, quelles recettes avons-nous '1 guerre avec non moins de fermeté. cler nouveau, nous arriverons difflcilemeotr 

D'abord celles du l'impôt. Jo les al chi D'rés Il a ajouté quo, pour liquider celle sllua- à R!llOrllr notre delle llottante de lOO mil-
tout à l'hourc à 18 milliards; meltons-en20. tl on financière, 11 fallait comprimer les dé- llards et nous ne pourrons pas, bion en-
Quel sera lo recouvrement arriéré des tendu, réduire_ la circulation des billots da. 
bünôfico• de guerre? penses cL laire des ~conomlcs. banque, actuellement de a9 milliards. ' 

Uu sêàateur au ·centre. Zéro. M. Roustan, Cela, c'est nouveau 1 M. lo ministro des finances. Plus les d6-
M. Debie>Te. Jo disais tout à l'heure que M. Debierre. J'ignore si l'on n jusqu'let pôts. 

Jo chlll're en élaltlrès aléatoire; mais jo comprimé les dépenses et lait dos écono- M. Debiorre. l'lus los dépt"ols, bion on-
crots tout tlo mèmo que, si l'on veut, on mies. tondu, je n'en parle pas. Nous ne pourrons 
J>out encorô fairo rentrer un certain nombre Mals ce quo je sais .bien, c'est que le pas non plus rembourser nos dettes lnté
de miHiafùs à ceux qui devaient payer les gaspillag~J, qui a été lnlrodutt avec ltl rieures. La_ panique pounalt un jour aur
bénéficos de guerre; mel!ons, ,si vous le guerre, conlinuo dans la plupart des ser.. venir. 
vo.ulez bien, 8 milliards. Je suis généreux, vices publics. Co que je sais _blen aussi, M. Gaudin de Villaine. Il ne faut paa le 
cu mme vous le voyez; mats ce n'est pas un c'est que tous les organ sm es parasitaires, 
chl!fro tout à lait lanLalsiste, pujsque l'on a que la guerre a amenés nec elle, conn- dire. · · 
déJ•I payé 1,700 millions et qu'un ministre nueal à subsister, ~u'lls coùlent très cher à M. Debierro. Cela n'arrivera pas dans co · 
d_e• nn_anc_ cs a dll quo_ l'on ~ouvall 6vtùuer 1$ Franee, ct que e est ~n devoir national p~yo, mai~ Ioules les hypothèdea d& p~6~~ 
J'eAAei!~ble à OQ~-~~ m_llll,~ga.. _ . .n.our J~ GoumuePleAL -QI, .. 911 parUculler, vallon.4olvqn1Jtnt:Lalles, Su)lpom '1.11'0~, 

: -~ 
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demande brusquement le remboursement
des bons de la défense nationale, 44 mil
liards encore. Cette situation appelle un
régime fiscal particulier, non seulement un
régime financier et fiscal national, mais
aussi des conventions internationales pour
permettre la liquidation de notre dette de
guerre.
Ce que je veux dire — et c'est par là que

je terminerai — c'est qu'en réalité le budget
qui nous est présenté peut suffire à nos
dépenses ordinaires, à la condition encore
qu'on fasse des économies, et qu'on évite
les gaspillages, mais qu'il est tout & fait
insuffisant pour parer au déficit budgétaire
général que je me suis permis de mettre
devant vos yeux.
• On en reviendra sans doute au régime
des emprunts, mais ce régime est-il a en
courager ? C'est encore un régime de for
tune, parce que chaque emprunt retombe
sur le budget annuel et le fait gonfler un
peu plus. Chaque année, et plusieurs fois
dans la même année, nous sommes ainsi
obligés d'inscrire à notre budget ordinaire
des sommes nouvelles et nous en arrive
rons, si j'ai bonne mémoire, à y insérer,
pour payer les arrérages de nos emprunts,
une somme de près de 10 milliards, soit la
moitié de nos dépenses.
Monsieur le ministre des finances, ce que

je demande au Gouvernement avant de
descendre de cette tribune, c'est d'apporter
aux Chambres un programme financier qui
puisse rassurer le Parlement et le pays. On
peut rassurer le pays en lui disant la vérité
et en lui apportant un régime de sacrifices
fiscaux indispensables, qu'il acceptera, j'en
ai la conviction, avec le même patriotisme
qu'il a subi la guerre. D'ailleurs, d'autres
pays nous donnent l'exemple.
On a parlé tout à l'heure de l'impôt sur le

capital, il peut être établi. Il y en a bien
des systèmes, il faut les étudier. Il est
aussi un impôt qu'on pourrait percevoir
une seule fois et qui peut-être libérerait la
France des difficultés financières dans les
quelles elle se trouve : ce serait un prélève
ment sur les fortunes.
On a dit qu'il serait impraticable ; en fait,

il suffi de l'étudier pour voir qu'on peut le
rendre pratique et effectif. Là encore, c'est
un système à étudier ; ce n'est pas à nous à
en apporter le projet, mais au Gouverne
ment ; il lui appartient d'avoir les initiati
ves fiscales et financières ; et c'est là-dessus
que nous voudrions bien être édifiés par
lui.
En Italie, par exemple, on vient d'établir

cet impôt sur le capital ; il va. fonctionner.
Ce qu'on peut faire en Italie, j'imagine qu'on
peut le réaliser en France. Dans tous les
cas, je ne crois pas qu'il y ait d'objections
fondamentales de principe à l'établissement
d'un impôt sur le capital ou à un prélève
ment sur les fortunes.
Si on voulait avoir le courage nécessaire,

on pourrait introduire chez nous un sys
tème général d'impôts permettant de liqui
der la formidable dette de guerre que nous
avons dû contracter pour nous mettre en
défense et faire une paix de victoire. Mais
celle-ci finirait par être déplorable pour
noHs, si, vis-à-vis des indemnités à recevoir
des ennemis, nous nous trouvions arrê
tés dans nos légitimes revendications
par des difficultés internationales et même
interalliées qui ne nous permettraient pas
d'équilibrer nos finances et de remettre ce
pays dans l'état de prospérité où il était
avant la guerre. (Applaudissements .)
Je le répète en descendant de la tribune,

il ne devrait y avoir qu'un impôt, unique et
général, à taxation progressive, frappant
tout le monde, des plus humbles aux plus
riches, atteignant salaires, traitements et re
venus. Je -suis pour l'égalité devant l'impôt
comme devant les droits. La fortune k la

France étant évaluée à G00 milliards actuel
lement, c'est un revenu annuel de 70 mil
liards. Ne peut-on demander 5 milliards de
supplément à l'impôt sur le revenu? Je
sais qu'il est plus simple.de frapper le con
sommateur. Mais c'est là un impôt qui n'est
ni juste ni. démocratique. La République a
mieux à faire. ( Très bien ! très bien l et ap
plaudissements.)
M. le président. La parole est à M, Lé'

mery.
M. Lémery. Le projet relatif à la créa

tion de nouvelles ressources fiscales que le
Sénat ost appelé à discuter a marqué pour
beaucoup d'entre nous une déception et
une surprise.
Après avoir vu les finances publiques

livrées pendant un certain temps à une
sério de mesures empiriques procurant au
Trésor des ressources insuffisantes, selon
des procédés de semaine en semaine plus
précaires et plus onéreux, nous avions
conçu un grand espoir : M. François-Marsal
nous était annoncé comme un ministre qui,
ayant beaucoup réfléchi aux problèmes de
l'heure présente, ayant été mêlé à la vie de
la banque et de l'industrie, allait gérer en
financier les finances de l'État. Or, mes
sieurs, le projet qui nous est soumis n'est à
aucun degré un projet de financier; c'est
certainement et uniquement un projet de
fonctionnaire.
Il suffit de le lire pour se rendre compte

de la méthode qui a présidé à son élabora
tion: un ministre, qui n'est pas M. François-
Marsal, a réuni ses directeurs et leur a dit ;
« J'ai besoin de 8 milliards par an de res
sources nouvelles. Apportez-moi, chacun
dans votre domaine, ce que vous trouverez».
Les directeurs ont convoqué leurs chefs du
bureau et leur ont dit : « Le ministre veut
de l'argent, cherchez-en dans vos services ».
Et ils ont cherché, les loyaux fonctionnaires,
ils ont cherché suivant la complexité infinie
de- notre antique machine fiscale, chacun
dans son petit ressort, suivant la connais
sance minutieuse du détail auquel il a con
sacré sa vie, et son ignorance ou son insou
ciance de l'ensemble dont il fait partie. Sur
un même produit, chaque régie a prélevé
son impôt, chaque service a imposé sa taxe,
sans aucun souci des doubles emplois et
des contradictions. La juxtaposition de tout
cela a donné le projet de loi porté à la
Chambre, soumis aujourd'hui à l'examen
du Sénat, et qui, dans une situation écono
mique profondément troublée, en face d'un
monde à reconstruire, touche à tout à la
fois et va peser sur tous les actes de la vie
civile et commerciale du pays.
Une seule pensée : prendre de l'argent,

vite, partout, sous toutes lesformes, à tout
prix, réaliser n'importe comment l'équilibre
du budget.
M. Jenouvrier. C'est assez naturel.

M. Lémery. Certes, messieurs, personne
ne peut reprocher à un ministre des finances
d'avoir pour premier et principal souci
d'équilibrer le budget; mais encore devrait-
on se rendre compte que l'équilibre du bud
get, dans fa situation où nous sommes,
n'est qu'une partie d'une question plus
vaste qui est celle du relèvement économi
que du pays, et qu'il ne faudrait pas réaliser
l'équilibre du budget de telle manière que
ce relèvement fût compromis ou rendu plus
difficile.
Or, nous discutons sur des budgets dont

tous les chiffres, enrecettes et, en dépenses,
sont faussés par une situation exception
nelle, aggravée par des mesures arbitraires.
Parce que notre capital industriel, déjà

insuffisant avant la guerre, est en partie
hors de service, parce que tious n'avons
pas les moyens de transports de nos besoins,
parce que Ml a'%m été cultivé auif-

samment, pendant longtemps, parce qua
dix départements sont en ruines, parce
qu'enfin une politique imprévoyante a
limité, pendant longtemps, les approvision
nements et monopolisé les au profit
de quelques groupes privilégiés, les choses
ont acquis dans notre pavs une plus-valuo
démesurée. En face de cette plus-value, on
a multiplié les moyens de payement. On a
facilité la hausse, provenant de la rareté
des choses, par l'abondance du papier,
offert en échange. A mesure qu'il produi
sait moins, notre pays consommait davan
tage et l'exportation était pwalysée . En
quelque sorte, la richesse des particuliers
se fondait sur la ruine du crédit national.
Or, messieurs, cette situation, le projet la

prend pour de la prospérité. Sur la plus-
value artificielle, née ainsi de calamités éco
nomiques multipliées les unes par lea
autres, le Gouvernement prétend baser ses
impôts nouveaux. Il noua dit : « Les imi
meubles et les fonds de commerce sa,
vendent de plus en plus cher ; il n'y a donc
aucun inconvénient — ce «ont les termes
mêmes du projet de loi— à les grever d'im
pôts plus lourds et à augmenter le taux des
droits de mutation. Les vin» qui se ven-j
daient naguère 20 fr. l' hectolitre se vendent
aujourd'hui 100 et 120 fr. Nous allons donc
élever à 25 fr. le droit de circulation et nous
allons y ajouter une taxe de vente au
détail. Raisonnons de même pour les ci
dres, les poirés, les hydromels, les biè«i
res ; et. puisqu'il y a relèvement des droits
sur toutes ces boissons, n épargnons pas
les eaux minérales, ni même la limonadei
gazeuse 1 Les prix des denrées colonia-'.
les, sucre, épices, cafés, ent augmenté;
ces denrées peuvent donc et doivent contri
buer plus largement au budget. Les métauS,
ont acquis une plus-value importante ?...>
Relevons le droit de garantie. Le pétrole a
augmenté !... Il se vend plus cher ?... Imr
posons-le à proportion. En deux mot#,
comme en cent, étant donné que le prix de
tous les objets a augmenté, frappons leur
production, leur importation, leur circula*
tion, d'un droit proportionnel à cette plus-i
value. De la sorte, si les dépenses aug«
mentent par la cherté de la vie, les recettes
augmenteront aussi et le budget se trou»
vera automatiquement en équilibre. »
C'est cette conception simpliste et redou

table qu'on nous demande de consacrer au
jourd'hui, et, pour ma part, je m'y refuse,
M. le président de la commission des

finances. Enfin, je pense bien que vous en
payerez quelques-uns, même dans les co<
lonies ! Ce sera nécessaire!

M. Lémery. Vous me comprenez mal,
mon cher président ; personne ne songe à
refuser l'impôt ; j'indique seulement les
raisons pour lesquelles je ne voterai pas
les impôts de consommation et de transmis*
sion.
Si les immeubles ont, en effet, atteint des

prix élevés, cela tient, pour la propriété rut
râle, à ce que, notre change étant déprécié,
nos moyens de transports insuffisants, nos
frontières aux trois quarts fermées, nos
facultés d'achat à l'étranger réglementées,
les producteurs nationaux jouissent aujour-i
d'hui d'un véritable monopole qui leur
donne la maîtrise des prix. Si la valeur des,
maisons est accrue, cela tient à la rareté
des matériaux de construction et aux prix
excessifs de la main-d'œuvre. Si les denrées
d'importation coûtent plus cher, c'est
qu'elles subissent la hausse du change et la
hausse du fret. Si le gaz et l'électricité aug«
mentent, c'est par la crise du charbon .i
Ainsi, toutes ces plus-values que le projet
du Gouvernement prend pour de l'enrichis-,
sèment ne sont, en réalité, que les signes
d'un déséquilibra économiqu» j>rofoa<l et
4'une détresse générale.
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Sans doute, ces plus-values- artificielles-
ont-elles procuré certains enrichissements.
Mais, messieurs, ce que je reproche au
projet, c'est qu'il ne frappe pas cet enri
chissement. Ce n'est pas l'enrichissement
que les taxes de consommation et de mu
tation vont frapper. Si la crise de la vie
chère a bénéficié à ceux qui possédaient
•des stocks, à ceux qui possédaient des ins
tallations, à ceux qui possédaient des bien-
fonds, elle préjudicie à tous ceux qui
•achètent, non pour revendre, mais pour
Consommest

M. Jenouvrier. C'est vrai!
M. Lémery. Or, ce n'est pas sur le béné

fice des proliteurs que vont être prélevés
les impôts dont il s'agit, mais sur le prix
d'achat du consommateur, qui se trouvera
ainsi majoré .
Le système se définit donc d'un mot :

C'est la, consolidation de la vie chère.
Et ce que je dis des impôts de consom

mation, je puis le répéter des impôts de
transmission. Lorsqu'on porte à 10 p. 100
les droits de mutation sur les immeubles, à
'6 p. 100 les droits de mutation sur les fonds
de commerce, on procure sans doute au
budget des ressources appréciables, mais
;ces recettes du budget augmentent d'autant
le prix des immeubles.
L'acquéreur sera dans la nécessité, pour

•retirer de son acquisition un intérêt légi
time, d'élever le prix' des loyers, s'il s'agit
d'immeubles urbains, le prix des produits,
s'il s'agit d'immeubles ruraux. Les droits
d'enregistrement grèvent le prix de revient
de la propriété foncière ; les impôts de
transmission, comme les impôts de con
sommation, vont consolider les hauts prix.
Et comme tout se tient, comme la cherté

produit la cherté, l'augmentation des dé
penses nécessaires à l'existence, la hausse
artificielle des valeurs vont entraîner une
nouvelle augmentation des prix de la main-
d'œuvre et nous allons nous condamner à
la production chère. Or, que la vie et la
production soient chères dans un pays qui
dispose de toutes ses ressources et n'a qu'à
'exploiter iu capital industriel existant,
entier, intact, cela peut n'avoir que des
inconvénients passagers ; mais que ce
malheur frappe une nation qui a tout son
outillage à refaire, son capital, à reconsti
tuer, en un mot qui est en voie de reconsti
tution, alors le coût de la vie et de la pro-
iduclion, s'il dépasse considérablement la
valeur réelle des choses, non seulement
détermine une période de trouble et de

■malaise, mais encore compromet l'avenir,
parce que le prix excessif auquel ressort le
capital économique fait monter le prix de
'son rendement. Une nation qui se recons
titue sur la base de la vie chère se con
damne à la vie chère pour toujours.
; M. le rapporteur général. Pour toujours ?

■ C'est bien long >
M. Lémery. Elle se met hors d'état de

soutenir, sur le marché international, la
[concurrence des autres peuples.
■ Pour se défendre sur son marché inté
rieur elle est obligée de créer des barrières

• douanières de plus en plus élevées ; de se
'réduire à elle-même, de vivre enfermée
dans sa muraille de Chine, prisonnière de
sa misère somptueuse, isolée du monde !

- Ainsi, consolidation de la vie chère en
traînant la production plus chère, voilà ce
qu'apporte la première partie du projet,
voilà ce qu'il y a derrière les expédients
que M. François-Marsal a adoptés avec un

[ excès d'effacement personnel pour combler
' Je déficit du budget présent. On ne s'aper-
: coït pas qu'on ouvre ainsi indéfiniment le
■ déficit des budgets futurs, car l'État, con
sommateur lui aussi, et employeur se
/verra, comae conséquence du «nçhérisM-

ment général? obligé d'accroître la dotation
dé ses services et le traitement de ses fonc
tionnaires. La cherté, venue du budget, re
tournera au budget, mais elle y reviendra
multipliée.
Messieurs, je ne voudrais pas que le

Sénat se méprît sur ma pensée. Je sais, avec
quelles difficultés, le Gouvernement actuel
s'est trouvé aux prises. Parce que, pendant
la guerre, on a refusé de prévoir qu'elle
pourrait finir et remis la préparation de la
paix au lendemain de la victoire, parce
qu'au lendemain de la victoire on a remis
le vote des impôts au lendemain des élec
tions, le Gouvernement nouveau, la Cham
bre nouvelle, en présence de besoins de
trésorerie impérieux n'ont eu qu'une pensée
que M. le rapporteur de la commission du
budget à la Chambre a exprimée sans am
bages : faire vite, et en dix-sept jours, on a
voté 8 milliards et demi d'impôts : « Je n'ai
demandé qu'un quart d'heure à le faire ! »,
disait Oronte. Ce n'est pas un mérite, il ne
suffit pas de faire vite ; il faudrait faire
bien. Mais pour faire bien, il faudrait une
doctrine et une méthode.
Nous n'aurons raison de la crise actuelle

qu'en montrant quelque courage, de ce cou
rage fiscal que les ouvriers réclament des
patrons, que les patrons souhaitent à leurs
ouvriers, que les agriculteurs exigent des
industriels, et les industriels des agricul
teurs, que tout contribuable français, en un
mot, attend de son voisin. Or, les impôts de
consommation et de transmission ne sont
pas des impôts courageux: le courage con
siste à marcher sur la difficulté et non à la
masquer. Le courage, en politique, consiste
à poser les problèmes dans leur entier, à
essayer de les résoudre complètement, et
non pas à se tirer d'une difficulté présente
en augmentant les difficultés futures. Le
courage sera de faire rendre àl'impôtdirect
et personnel sur le revenu, qui est juste et
qui est bon parce que, frappant des reve
nus nets, il n'a pas de répercussion sur le
prix de la vie, tout ce que nous avons le
droit d'en attendre. J'entends bien — nos
collègues MM. Debierre et Berthelot l'ont
dit tout à l'heure à cette tribune — que les
impôts directs et personnels ont donné de
cruelles déceptions, que l'impôt sur les
bénéfices de guerre n'a pas été perçu et
que, seuls, aujourd'hui, les volontaires de la
fiscalité payent l'impôt sur le revenu. A qui
la faute ?
Tout à l'heure, on a parlé d'évasion fis

cale, de mauvaise volonté du contribuable.
Mais ni l'évasion fiscale, ni la mauvaise
volonté du contribuable n'auraient eu les
effets qu'on vient de dire si nous 'avions
une organisation financière capable de faire
rentrer les impôts directs. Le ministère des
finances n'est plus une administration,
c'est, en quelque sorte, un musée ...
M. le rapporteur général. 11 est au

Louvre. (Sourires.)
M. Lémery. J'allais le dire : les contribu

tions directes de la Révolution y coudoient
l'enregistrement du Directoire et les contri
butions indirectes de la Restauration. Cha
que régie a sa tradition, sa méthode et une
certaine prétention à l'autonomie, mais
toutes ensemble ignorent les ressources
vraies du contribuable; elles ne sont pas
armées pour les rechercher, pour contrôler
les déclarations ; elles se révèlent impuis
santes à percevoir les impôts d'un carac
tère général qui portent sur des ensembles,
sur la masse d'un patrimoine €t sur la gé
néralité des bénéfices. L'impôt sur le revenu
sera d'un rendement dérisoire tant que nous
aurons une organisation divisée, dispersée
entre dès milliers de fonctionnaires sur
chargés et inutiles. M. le ministre des
finances a-t-il la volonté de réformer cette
administration? -

J'ajoute, sans y insister, après les ora
teurs que vous avez entendus, que si l'im
pôt sur le revenu n'est pas, en général,
susceptible de répercussion, c'est à la con
dition de ne pas favoriser telle catégorie de
revenus au préjudice de telle autre. Or, il a
existé jusqu'ici une grande inégalité entre
les revenus agricoles et même fonciers, .
d'une part, et les revenus commerciaux,
industriels et mobiliers. La commission des
finances du Sénat vient de faire un très
heureux effort pour mettre fin à cette iné
galité. Il faudra aussi que le Gouvernement
fasse un effort pour que les revenus du tra
vail manuel ne continuent pas à se sous
traire à l'impôt. (Marques nombreuses d'ap
probation.) '
Ainsi, messieurs, préoccupé avec le

Gouvernement de l'équilibre du budget,
mais attentif quant à moi à ne pas résoudre
provisoirement cette crise financière en
aggravant la crise économique par la
consolidation de la vie chère, je repousse
les multiples impôts de consommation et
de transmission qui sont proposés.
Je donne, au contraire, mon adhésion en

tière à l'impôt sur le chiffre d'affaires dont
on pourrait même porter le taux à 2 p. 100
parce qu'il a une assiette immense, qu'il
est extrêmement compréhensif et que ses
incidences sont moins directes et moin?
lourdes.
J'attends d'une organisation nouvelle et

rapide de nos services financiers la possibi- „•
lité d'obtenir d'un impôt sur le revenu
élargi, jusqu'à comprendre les revenus de
toutes catégories et de toutes origines, le
supplément de ressources dont nous avons
besoin.
Quelle que soit malheureusement l'œuvre

fiscale en discussion, elle reste entachée
d'un vice, que M. Debierre a souligné tout
à l'heure; elle ne résout pas la question
posée.
Il ne s'agit pas en effet, pour nous, de

mettre pour une année en face des recettes
de trésorerie des ressources indispensables
au fonctionnement des services publics ;
il s'agit de payer la guerre ; et le malaise .
qui a pesé sur la discussion devant la
Chambre des députés, qui pèse encore sur
la discussion devant le Sénat, c'est qu'on se
rend compte que le vaste effort d'impôts
qu'on va demander au pays pour payer la
guerre en consolide les charges au lieu de
les liquider; nos finances restent ainsi
frappées de deux maux, d'ailleurs liés l'un
à l'autre : une dette trop lourde et une
monnaie trop faible.
De là, est sortie l'idée d'un impôt sur le

capital, tandis qu'une fois de plus on pré
tendait soutenir le cours de la monnaie par
des prohibitions d'importation.
De même que MM. Imbart de la Tour et

Perchot, je n'ai pas peur de l'impôt sur le
capital; je n'ai peur, ni du mot ni de la.
chose.
Au moment où le capital tire de son

affaiblissement même une plus-value d'este
mation et d'échange, ce serait peut-être le
cas de prélever sur lui une contribution,
pour permettre de liquider d'un coup une
partie du passif de l'État. On peut même se
demander s'il ne serait pas conforme à
l'intérêt bien entend» de ceux qui possè
dent de racheter par un sacrifice immédiat
la rente que les besoins du Trésor vont faire
peser sur lui. Quoi qu'on dise, la question
est posée et il faudra bien la discuter;
mais auparavant il faudrait s'attacher à
assainir notre budget. , .
Pour l'assainir, il faudrait alléger la dette.

Et avant de recourir aux moyens extrêBfft$
que l'on envisage, peut-être conviendrait-il
de mieux gérer le crédit de l'État. Je disais
tout à l'heure % M. le ministre des finances
qu'il fallait, en matière fiscale, une doctrine j
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et une méthode. En matière d'emprunt il
faut une politique.
Quelle est la nôtre ? Depuis les emprunts

sages et prudents de 1915 et de 1916, il
sumble qu'on ait renoncé à avoir une poli
tique, ou qu'on soit parti de ce principe que
le meilleur emprunt, celui qui attire le plus
les souscripteurs, c'est l'emprunt le plus
onéreux, et après les emprunts de 1917 et
1918 qui, pour un produit de 31 milliards
ont inscrit une dette de 45 milliards, on a
réalisé la gageure de faire encore pis.
Ceux qui ont le respect du crédit de la

France, et le considérant comme un peu de
l'honneur national, ont eu quelque amer
tume à voir l'État s'obliger à rendre 150 fr.
pour 100 fr. prêtés. Cet emprunt, nous dit
on, a rapporté 16 milliards; son rembour
sement coûtera donc 24 milliards, ce qui
avec les primes des précédents emprunts
donne une somme de 25 milliards que l'État
doit et qu'il n'a pas reçue.
Et tandis qu'on empruntait à des condi

tions si pénibles, le ministère des finances
continuait à émettre des bons du Trésor,
sans vouloir se demander s'ils ne consti
tuaient pas la plus redoutable concurrence
au marché des rentes. Si bien que, pour
consolider les bons, on émettait toujours
plus de rentes à un capital sans cesse ma
joré, tandis que pour payer les rentes et
soutenir les cours; il fallait émettre toujours
plus de bons qui compromettaient d'ail
leurs le succès des emprunts. Il est temps
de mettre fin à cette politique. Il n'y a pas,
à mon sens, de plus pressante néces
sité que de reprendre sur de nouvelles
bases toute notre politique d'emprunts. La
gestion de la dette publique est une science
exacte; les conditions auxquelles s'attache
le succès des emprunts se dégagent claire
ment de leur histoire. Un emprunt qui ré
pondrait à ce que le public attend d'une
rente sur l'État français victorieux pourrait
être émis à un taux assez modéré. Il pour
rait; moyennant certains avantages à étu
dier, absorber par une novation hardie,
consentie par les porteurs, les emprunts
aux conditions excessives émis pendant ces
dernières années. Ce n'est pas le public qui
a le goût des mauvais emprunts, ce sont
les mauvais ministres. (Mouvements divers.)
Messieurs, si nous avons besoin d'une po

litique de la dette, il nous faut aussi une
politique de la monnaie.
Je ne veux pas entrer, après les explica

tions qui nous ont été données par M. Ber
thelot, dans la question des changes, et je
n'en dis un mot que parce qu'il y a un lien
étroit entre elle et la situation budgétaire.
En matière d'impôts et d'emprunts, il
semble que la doctrine officielle, depuis
quelque temps, soit de prendre partout et à
n'importe quel prix. En matière de change,
elle semble être de ne payer nulle part. Or
quand on ne paye pas ses dettes, on les ac
cumule. Quand on interdit les importations
elles se déclenchent en masse le jour où la
prohibition est levée, et pour avoir voulu
ménager le marché des changes, on le bou
leverse et on l'affole. La France qui a em
prunté, si j'ai bien lu le projet de budget
pour 2,785 millions de dollars et reçu ainsi
de l'Amérique l'équivalent de 17,800 mil
lions de francs, serait obligée, s'il fallait
payer au change actuel, de rembourser à
peu près 50 milliads de francs, tandis que la hausse de la livre porterait à 25 milliardsa hausse de la livre porterait à 25 milliards
environ le montant de notre dette vis-à-vis
de l'Angleterre, alors que nous n'-aurionsreçu
qu'environ 540 millions de livres. Quand un
tel élément de déficit pèse sur un budget, il
est clair que le vote des impôts n'est qu'une
faible partie de l'œuvre à accomplir. Il est
non moins évident qu'une politique, qui se
borne à Interdire quelques importations
jugées superflues, ne résout pas la ques
tion, et n'est qu'un trompe-l'œil et un enfan

tillage. Le déséquilibre des changes n est
que l'image du déséquilibre du monde
civilisé. Le dollar n'est monté si haut que
parce, que le rouble et la couronne sont
tombés trop bas. La politique qui rétablira
l'équilibre des valeurs c'est celle qui réta
blira l'équilibre des échanges. Il faut donc
que nous nous efforcions d'aider les peuples
de l'Europe à réorganiser leurs transports
et il faut que nous cessions de leur fermer
nos frontières.
La fiscalité, le crédit, le change : trois

problèmes dont aucun n'est insoluble, mais
dont la solution devient plus aisée à mesure
qu'on la poursuit d'une vue plus large et
d'une recherche mieux liée. Cette œuvre
que nous devons accomplir, je ne la crois
pas du tout au-dessus de nos forces. J'ai
pleine confiance dans l'avenir de notre pays,
mais c'est à la condition que nous sortions
enfin de l'empirisme qui a gouverné trop
longtemps nos affaires et qui a compromis
jusqu'aux résultats de notre victoire. (Vi/s
applaudissements à gauche.)
M. le président. La parole est à M. Gérard.
M. Albert Gérard. Je ne veux pas, mes

sieurs, vous le pensez bien, retarder le
vote des impôts nouveaux, que je considère
comme indispensables au relèvement éco
nomique de notre pays. Aussi je serai très
bref. Mais je tiens cependant à faire ici une
déclaration et, en même temps, à demander
des explications à M. le ministre de finances.
Vous avez pu constater comme moi que

le projet de budget qui est proposé aux
Chambres n'est autre chose que le projet
de M. Klotz, auquel M. François-Marsal a
fait subir quelques modifications.
Ces modifications, malheureusement, sont

surtout des réductions de crédits au
« compte de dépenses recouvrables sur les
versements à recevoir en exécution du
traité de paix », ce qui veut dire : réduction
des crédits sur les avances à faire aux pays
libérés au titre des dommages de guerre.
Comme représentant des régions libérées,
je suis inquiet, très inquiet, sur le sort
réservé à ces malheureuses régions.

, Je ne veux pas discuter maintenant les
réductions de crédits, mais je suis bien
obligé de constater que ce sont seuls les
pays dévastés par l'ennemi qui vont en
supporter les conséquences.
M. le ministre des finances a bien déclaré,

ou laissé déclarer, que les nouvelles mé
thodes ne porteraient pas atteinte à la re
constitution de nos régions. ..
M. Touron. Mon cher collègue, le mi

nistre des finances est momentanément
absent; il vaudrait mieux attendre qu'il soit
là. Les régions libérées méritent bien
cela. '

M. le président de la commission des
finances. Parlez! parlez I
M. Albert Gérard. ...et qu'elles n'en

souffriraient pas. Nous n'aurions demandé
qu'à le croire, mais alors vous me permet
trez de -dire que mon inquiétude devient
plus grande, car M. le ministre ayant com
mencé à appliquer ces nouvelles méthodes,
c'est exactement le contraire qui s'est pro
duit.
Vous Tous rappelez certainement, mes

sieurs, que M. Clemenceau, après l'ar
mistice, voulant donner une impulsion à
la rénovation des pays envahis, avait réuni,
à la Chambre des députés, les représen
tants de ces régions pour leur demander
leur avis. La réponse avait été unanime,
nette, précise : Donnez-nous de l'argent et
des transports et l'initiative individuelle
fera le reste. M. Clemenceau l'avait parfai
tement compris et avait donné à ses ser
vices des indications précises dans ce sens.
Et alors, bientôt, nous avons pu constater

les progrès réalisés dans nos pays. Nous
avons vu la vie économique reprendre, petit
à petit, dans l'industrie, le commerce et
l'agriculture et la confiance «maître chez
nos malheureux compatriotes. Et puis de
nouvelles méthodes furent appliquées, des
méthodes d'économie. Les avances, sous la
direction du ministère actuel, furent consi
dérablement réduites et, aujourd'hui, non
seulement la reconstitution est enrayée,
mais le découragement s'empare de nos
populations et, bientôt, ce sera la paralysie
complète, surtout en ce qui concerné la
reconstruction des immeubles. Des villages
entiers, complètement démolis, ne peuvent
plus entreprendre la reconstruction de leurs
pauvres maisons et sont dans la désolation.
Voyez donc, messieurs, combien mon in

quiétude est justifiée. Plus d'argent pour
l'industrie, alors que les usines commen
çaient à renaître, sous l'impulsion de M. Lou
cheur et de ses collaborateurs, auxquels
nous devons ici rendre cet hommage et
quelques-unes même commençaient à pro
duire. Aujourd'hui celles-ci s'étiolent et
pour les autres, celles qui n'en étaient en
core qu'à la réparation, on est sur le point
de les abandonner, ne pouvant trouver l'ar
gent qui est indispensable. Au lieu de la
rénovation ce sera la ruine industrielle
de nos régions. Plus d'argent pour la
reconstitution de nos immeubles, pour la
quelle on avait pourtant été bien parcimo
nieux, voulant d'abord donner toute l'im
pulsion à l'agriculture et à l'industrie. Nous
assistons à ce spectacle lamentable de
ruines qui ne se relèvent pas, de maisons
qui auraient pu être restaurées avec quel
ques crédits et qui s'effondrent lamenta-
tablement. Plus d'argent pour nos malheu
reux cultivateurs qui, à peine logés dans
des baraques, sans écuries pour leur bé
tail, sans granges pour leur récolte, man
quent d'engrais et de machines agricoles.
Ils font cependant des prodiges de valeur
ei de travail sans relâche et sans se décou
rager, au milieu de toutes ces difficultés, ils
ont fait un véritable tour de force en re
mettant en culture la plus grande partie de
leurs terres, Ces braves gens ont rendu
ainsi les plus grands services à la nation,
qui devrait -pourtant leur en être recon
naissante.
Je suis fier de dire ici que, dans nos

malheureuses Ardennes, nos cultivateurs,
ne ménageant ni leur temps ni leur peine,
ont réussi cette année à semer assez de
blé pour assurer la consommation de
notre département. ( Très bien!) Pourtant,
on les récompense en.arrêtant toutes les
avances, de sorte qu'ils ne savent même
pas comment ils pourront engranger leurs '
récoltes et se procurer les machines à
battre nécessaires. Vous savez pourtant
combien cette récolte est nécessaire pour
le pays et combien il serait monstrueux de
la perdre.
Telle est, monsieur le ministre, la situa

tion que je tenais à mettre sous vos yeux
devant le Sénat. Je ne puis croire que vous
ayez l'intention de persister dans une sem
blable méthode qui compromettrait pour
longtemps notre pays et une grande partie
de la richesse de la France. Une loi de ré
paration des dommages de guerre a été
votée ; elle a donné lieu aux plus légitimes
espérances; appliquez-la dans son esprit
et dans sa lettre, et ne vous arrêtez
pas à de mesquines, considérations de pro
cédure ; ne mesurez pas au compte-goutte
les crédits nécessaires pour rendre la vie à
nos malheureuses régions ; il y va de l'in
térêt de notre pays et de la France tout en»
tière.
Notre distingué rapporteur général,M. Paul

Doumer, dit dans son rapport : « Il y a lieu
de laisser de côté les dépenses pour réparai»
tion des dommages de guerre.; elles ûS



oxu SENAT - SÉANCE OU 21 VA! 1920

sauraient entrer dans le budget ; elles sont
mises tout entières à la charge de l'ennemi
par le traité de paix. C'est le droit et la jus
tice. » Je suis tout à fait d'accord avec lui
et je pense, monsieur le ministre, que je
serai également d'accord avec vous sur ce
point. Ce sont donc des avances que nous
vous demandons, des avances à mettre à la
charge de l'ennemi et non des crédits à

. exiger des contribuables. Dans ces condi
tions, il ne s'agit pour nous que d'une opé
ration de trésorerie, peut-être difficile, mais
nous connaissons assez votre réputation de
i financier pour savoir que vous saurez en
vaincre les difficultés et que vous trouverez
telle ou telle opération que vous jugerez fa
vorable et qui nous donnera l'argent né
cessaire.
Ceci dit, monsieur le ministre des finan

ces, je tiens à vous faire la déclaration sui
vante. Nous, les représentants des régions
libérées, nous sommes tout disposés à vo
ter les impôts nouveaux que nous jugeons

^indispensables au relèvement économique
, de notre pays, si lourds soient-ils . pour
notre région, et nous demandons à en
payer notre part légitime. Mais nous dési
rons être assurés que nos sinistrés rece-
.vront dès maintenant les avances qui leur
.sont impérieusement nécessaires.

Tel est le modeste engagement que nous
vous demandons. Comme l'a dit et répété
'M. le rapporteur général, c'est le droit et
c'est la justice. Je suis persuadé que vous
ne voudrez pas vous dérober à ce devoir
sacré. (Très bien! très bien! et applaudisse
ments. — L'orateur, en regagnant sa place,
reçoit les félicitations d'un certain nombre

,de ses collègues.)
' M. le président. La parole serait à M. de
Monzie.
I Plusieurs sénateurs. II n'est pas en séance,
l. le président. La parole est à M. Flais

sières.

•' Plusieurs sénateurs. M. Flaissières vient
-de s'absenter.

» M. le président. La parole est à M. Ra-
phaël-Gçorges Lévy.
Voix diverses. A demain! — Non! conti

nuons!
i

M. le rapporteur général. M. Raphaël-
Georges-Lévy ne demande que quelques
instants pour présenter de courtes obser
vations. ,

M. le président. Insiste-t-on pour le ren
voi de la discussion? (yun! non!)
La parole est à M. Raphaël-GeorgesLévy.
M. Raphaël-Georges Lévy. Messieurs,

l'un des orateurs qui m'ont précédé a sou
levé une question d'une telle importance,
.que je vous demande la permission de
remonter à la tribune pour en parler dans
;la discussion générale. Le débat se repré
sentera lors de la discussion des articles,
notamment de l'article 1", sur lequel notre
collègue a annoncé le dépôt d'un amende
ment. La question est tellement considérable
/et elle pourrait avoir sur les destinées
financières de ce pays de telles répercus
sions, que j'ai demandé la parole pour vous
exposer un point de vue absolument con
traire à celui qui vous a été indiqué tout à
l'heure.
11 s'agit des titres au porteur. On vous a

demandé que tous les titres au porteur
fussent dorénavant nominatifs.

•Je me réserve d'entrer plus avant dans le
.débat quand on nous apportera des préci
sions, car il ne suffit pas de prononcer un
-arrêt de ce genre : il faut savoir si et com-
XûfOt il sera exécutable.
.fc. " J

M. Gaudin de Villaine. Y a^t-il des titres
au porteur en Angleterre ?
M. Raphaël-Georges Lévy. Il y en a

certainement; il y a des obligations au
porteur et même quelques actions au por
teur.
Pour les titres de rente, on en a créé au

porteur pour le marché français.
Comme je l'ai dit, ce sont là des ques

tions, non pas de détail, mais d'exécution.
Elles seront examinées au moment où nous
passerons au détail des articles. (Approba
tion.)
Pour le moment, je demande au Sénat la

permission d'exposer la question dans son
ensemble. C'est une question énorme,
attendu que ces valeurs mobilières jouent
dans la fortune publique la place que vous
savez, sur laquelle je n'ai pas besoin de
m'étendre.
Par conséquent, vouloir du jour au

lendemain transformer les conditions de
cette propriété me paraît une entreprise
singulièrement hardie. Il faut en bien me'
surer la portée et les conséquences.
Tout d'abord, vous me permettrez de

vous dire qu'à mon avis ce serait une for
midable régression.
Le titre au porteur a constitué un des

grands progrès de la civilisation moderne.
Comme tous les instruments de progrès, il
peut avoir quelques inconvénients, mais
certainement il a eu d'immenses avantages.
Combien de fois avons-nous entendu

vanter le moyen qu'il donnait aux plus
petits capitaux de s'associer à des entre
prises d'intérêt général ! Combien de fois
avons-nous entendu vanter la force de
l'épargne à qui il permettait de s'exercer de
la façon la plus utile! Je n'ai pas à re
prendre ce qui a été dit à cet égard et ce qui
est connu de tous.
D'autre part, la situation considérable

prise par le marché de Paris, depuis la
guerre de 1870 principalement — situation
qui a fait de Paris le plus grand marché
financier du monde, car, en matière de va
leurs, il était même supérieur ou tout au
moins égal au marché de Londres, qui lui
était, d'un autre côté, supérieur en ce qui
concerne les matières premières, à cause de
la liberté commerciale, et le marché des
capitaux — cette situation est due en grande
partie à l'existence des titres au porteur.
Ai-je besoin d'insister sur l'esprit d'épar

gne de nos populations, particulièrement
de nos populations agricoles, qui se sont,
peu à peu, depuis un certain nombre d'an
nées, familiarisées avec ces valeurs ? Ai-je
besoin d'insister sur la facilité de leur
transmission? Oh! je le sais bien, on objecte
que cette facilité de transmission est une
facilité d'évasion; mais je crois que les éva
sions sont beaucoup moins considérables
qu'on ne l'a laissé entendre tout à l'heure :
des statistiques que je me réserve. de four
nir au moment .de la discussion des articles
vous démontreront lexactitude de cette as
sertion.
Le seul point sur lequel je désire insister

aujourd'hui, c'est que la transformation
obligatoire des titres au porteur en titres
nominatifs serait une véritable révolution
dans nos habitudes financières.
On aime beaucoup à citer les exemples

des pays étrangers. Je vais donner des
verges pour me fouetter (Sourires), des ar
guments contre moi. Il est possible qu'une
législation financière fasse une certaine dis
crimination, au point de vue des impôts
annuels, entre le titre nominatif et le titre
au porteur. C'est admissible, cela existe, du
reste, déjà, en partie, chez nous, puisque
le titre nominatif ne paye que l'impôt sur
le revenu et est exempt de l'impôt annuel
de transmission.
. II au paye de droit mutation qu'au

moment du transfert. Si les transferts sont
peu fréquents, c'est un impôt léger pour le
titre; s'ils sont fréqueuts, c'est un impôt
plus lourd; mais, en tout cas, le coupon du
titre au porteur, chacun le sait, est beau
coup plus grevé, plus fortement amputé,
que le coupon du titre nominatif. De ce
chef, voilà pour ce pelé, ce galeux qu'on
accuse de tant de maux, ou plutôt de tant
de crimes, voilà déjà une bonne excuse : il
paye tous les ans au Trésor, sous forme de
droits de transmission, un impôt considé
rable. Vous savez que les propositions qui
nous sont soumises élèvent à une moyenne
d'à peu près 20 p. 200 l'impôt cédulaire sur
les valeurs mobilières au porteur qui ac-
uittent le droit de transmission, le droit
e timbre et l'impôt proprement dit sur le
revenu; nous proposons de porter ce der
nier à 10 p. 100. Vous voyez quelles taxes
acquitte le titre au porteur.
Dans les dispositions pénales qui sont

prévues par la loi de finances, on a donné
au fisc des moyens énergiques, lors de l'ou
verture des successions, de saisir les reve
nus qui n'auraient pas été déclarés du vi- .
vant de ceux qui les possédaient. Par con
séquent, là encore, il y a un moyen pour le
fisc de se garantir contre les fraudes. Je
vais enfin vous donner un dernier argu
ment qui me parait de nature à trancher la>
question.
Il n'y a pas, messieurs, que des titres

français sur les marchés français ; je vous
disais tout à l'heure qu'une des forces finan
cières de la France avait été le fait qu'au
cours du dernier demi-siècle ces marchés
et particulièrement le marché de Paris,
étaient devenus un vaste emporium de va
leurs internationales, lesquelles nous ont
servi au moment de la guerre à nous créer
des ressources à l'étranger.
M. Gaudin de Villaine. Cela nous a coûté

40 milliards.

M. Raphaël-Georges Lévy. Je sais très
bien que, parmi ces valeurs étrangères,
ainsi que parmi les valeurs françaises, il y
a eu des mécomptes — il y en a toujours
dans les entreprises humaines — mais on
ne peut pas les reprocher plus spécialement
à ces valeurs étrangères. L'honorable M. Ri
bot, l'avait déjà fait remarquer, je crois, au
cours de la guerre : ces valeurs étrangères
ne sont pas restées assez étrangères, elles
ont été trop nationalisées. Les entreprises
étrangères avaient souvent pris la forme
de sociétés françaises ; tous les titres étaient
placés en France, et nous perdions ainsi
l'avantage de marchés internationaux sur
lesquels en cas de besoin nous aurions dû
pouvoir vendre ces titres. Nous avons eu
de la difficulté à réaliser une partie de ces
valeurs, parce que nous n'avions pas eu le
soin de rendre ces valeurs étrangères assez
étrangères. (l'res bien!) Messieurs, pardon
nez-moi ce paradoxe, mais ceux qui con
naissent les finances me comprendront. Si
nous légiférions, par impossible, dans le
sens de la destruction du titre au porteur,
si nous déclarions que toutes les valeurs
mobilières vont être obligatoirement nomi
natives, nous ne pourrions le faire que
pour les valeurs françaises ; nous - n'avons
pas le droit de légiférer pour les valeurs
étrangères. Or, quel besoin de légiférer
pour les valeurs françaises ?
Ces valeurs sont sous le coup du fisc

français, qui les atteint par les impôts que
j'ai rappelés.
Ici encore, messieurs, je suis obligé d'ou

vrir une autre parenthèse et de déplorer
l'extrême complexité de notre législation.
Si, notamment, notre législation d'impôt sur
le revenu était aussi simple que la législa
tion anglaise, les inconvénients qu'on a si
gnalés ne se produiraient pas.
En Angleterre, les valeur? au porteur
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acquittent exactement les mêmes impôts
que tous les autres revenus. 11 n'est pas
besoin d'en faire une catégorie spéciale.
Elles sont dans une cédule où les impôts
qui les frappent sont perçus par voie do re
tenue. Les valeurs mobilières anglaises
payent aujourd'hui, comme tous les autres
revenus, la taxe normale de 30 p. 100, de
6 shillings à la livre ; elles acquittent le plein
de l'impôt, sans abattement dans les revenus
inférieurs, quitte, pour le contribuable, à
faire la preuve qu'il a une somme de reve
nus moindre que le minimum taxé, et, par
conséquent, à se faire rembourser .par le
fisc ce que celui-ci a perçu en trop.
Vous voyez l'avantage : jamais en Angle

terre il n'y a de superposition d'impôts. On
a bien créé la superlax qui s'ajoute au taux
de l'in corne tax, c'est entendu, mais il n'y
a pas comme en France la superposition de
l'impôt global s'ajoutant à l'impôt cédu
laire, qui aboutit à une complication fiscale
extraordinaire.
Nous ne pouvons donc légiférer que pour

les valeurs françaises. Qu'avons-nous pour
elle besoin de législation nouvelle ? Quel
qu'un trouve-t-il que les valeurs françaises
ne sont pas encore assez frappées ? En pré
sence du doublement de taxes que nous
propose la loi de finances, quelqu'un aurait-
il le courage de proposer une nouvelle aug
mentation de droits ?
Prétendez-vous, par hasard, entendre

que le marché de Paris a toutes les valeurs
qui ne seront pas nominatives? Or, vous
n'avez pas d'action directe sur les valeurs
étrangères ; tout ce que vous pourriez faire,
ce serait de leur dire : « Vous ne viendrez
vous négocier sur le marché de Paris que si
vous vous soumettez à la loi nationale et
que si vous mettez tous vos titres au nomina
tif 1 > Que se passera-t-il, dans ce cas ? Il arri
vera, messieurs, ce qui est malheureusement
arrivé trop souvent pour l'abonnement au
timbre. Des sociétés de second ou de troi
sième ordre, ayant un besoin absolu du
marché français et entraînant alors quel
ques-unes des ruines auxquelles on-faisait
allusion tout à l'heure, ces sociétés seules
accepteraient nos règles et mettraient leurs
titres au nominatif. Mais les sociétés sé
rieuses refuseraient de se plier à ces condi
tions, et, par conséquent, au lieu d'avoir en
France le marché -des valeurs étrangères,
voici la voie dans laquelle vous pousseriez
certains capitalistes qui, voulant faire une
moyenne de placements — je ne dis pas
actuellement, où la presque totalité des ca
pitaux français se consacrent à des valeurs
françaises, mais dans les temps normaux,
où, très légitimement et dans l'intérêt du
pays et des particuliers, certains revenus
se placent en valeurs étrangères — ces ca
pitalistes iraient faire directement, sur les
marchés étrangers, des opérations qui
échapperaient ainsi complètement au mar
ché français.
En résumé, messieurs, une pareille modi

fication m'apparaît comme présentant les
plus graves dangers, et je me réserve de
combattre de toutes mes forces une pro
position qui nous serait faite en ce sens.
Elle me paraît avoir une portée et consti
tuer une menace beaucoup trop grave pour
notre vie économique en général et la pros
périté de nos marchés en particulier, pour
que j'aie laissé se clore la discussion géné
rale sans m'inscrire de la façon la plus
énergique contre une idée de ce genre. Je
vous fournirai, je l'espère, au moment de la
discussion des articles, des arguments plus
précis. J'entends me borner, aujourd'hui, à
ces considérations générales qui, je l'espère,
auront frappé l'esprit de mes collègues.
(Très bienl très bien! et applaudissements
sur un grand nombre de bancs.)
Voix nombreuses. A demain t

M. le président. J'entends demander le
renvoi de la discussion à une prochaine
séance.

Il n'y a pas d'opposition
Le renvoi est ordonné.

5. -T- DEPOT DE PROJETS DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
ministre des finances.

M. François-Marsal, ministre des finances.
J'ai l'honneur de déposer sur le bureau
du Sénat, au nom de M. le président du
conseil, ministre des affaires étrangères,
un projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, portant ratification des décrets du
25 novembre 1919, relatifs à l'introduction,
dans les départements de la Moselle, du Bas-
Rhin et du Haut-Rhin, des lois françaises
pénales et d'instruction criminelle, sous
réserve du maintien provisoire en vigueur
de diverses dispositions des lois pénales
locales.

M. le président. S'il n'y a pas d'observa
tion, le projet de loi est renvoyé à la com
mission, nommée le 22 novembre 1918,
chargée de l'examen des projets et propo
sitions de loi concernant l'Alsace et la
Lorraine. (Adhésion.)
Il sera imprimé et distribué.
M. le ministre. J'ai également l'honneur

de déposer sur le bureau du Sénat, au nom
de M. le président du conseil, ministre des
affaires étrangères, un projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, relatif à l'an
nulation de certaines condamnations pro
noncées par les autorités allemandes contre
les Alsaciens-Lorrains.

M. le président. S'il n'y a pas d'observa
tion, le projet de loi est renvoyé à la com
mission nommée le 22 novembre 1918,
chargée de l'examen des projets et propo
sitions de loi concernant l'Alsace et la Lor
raine. (Adhésion.)
Il sera imprimé et distribué .
M. le ministre. J'ai l'honneur également

de déposer sur le bureau du Sénat, au nom
de M. le président du conseil, ministre des
affaires étrangères, de M. le ministre de
l'instruction publique, de M. le ministre des
des travaux publics et de M. le ministre de
l'agriculture, un projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, portant approbation
de la convention relative à l'admission des
Serbes dans les écoles techniques et profes
sionnelles de France, signée à Paris, le
27 novembre 1917 entre la France et la
Serbie.

M. le président. S'il n'y a pas d'obser
vation, le projet de loi est renvoyé à la
commission des affaires étrangères (Adhé
sion..)
Il sera imprimé et distribué.
M. le ministre. J'ai l'honneur enfin de dé

poser sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le président du conseil, ministre des affai
res étrangères, et de M. le ministre de l'ins
truction publique et des beaux-arts, un projet
de loi, adopté par la Chambre des députés,
portant approbation de la convention sur l'éducation des Serbes en France, signéeéducation des Serbes en France, signée
à Corfou, le 9 novembre 1916, entre la
France et la Serbie.

M. le président. S'il n'y a pas d'obser
vation, le projet de loi est renvoyé à la
commissisn des affaires étrangères. (Adhé
sion,.)
Il sera imprimé et distribué.

0. —■ DÉPÔT DfUN RAn?JTT

M. le président. La parole est â M. Cau
vin. -

M. Cauvin. J'ai l'honneur de déposer sur
le bureau du Sénat un rapport fait au nom
de la commission chargée d examiner le
projet de loi, adopté par la Chambre des
députés, adopté avec modi lien tions parla
Sénat, adopté avec de nouvelles modifica
tions par la Chambre des députés, tendant
à instituer une médaille eomioruiorative
française de la grande guerre.
M. le président. Le rapport sera Imprimé

et distribué.

7. DÉrÛT D'UNE PROPOSITION SB 101

M. le président. J'ai reçu de MM. Pol-
Chevalier, Maranget, Philip, Bouveri, Le
neveu et Foulhy une proposition de loi
tendant à admettre comme pupilles de la
nation les enfants de disparus.
S'il n'y a pas d'opposition la proposition

de loi est renvoyée à la commission, nom
mée le 14 mai 1915, relative aux pupilles de
la nation. (Adhésion). .
Elle sera imprimée et distribuée.

8. — RÈGLEMENT DE L'OUDUK VV JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de notre pro
chaine séance :

. Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet la création de . nouvelles res
sources fiscales ;
i" délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, concernant
l'autonomie des ports maritimes de com
merce et la simplification des formalités
relatives à l'exécution des travaux des
ports ;

1" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, investissant
de la personnalité civile les écoles de
maîtres mineurs d'Alais et de Douai.

Il n'y a pas d'observation ?..
L'ordre du jour est ainsi réglé.
Le renvoi de la discussion à «ne pro

chaine séance ayant été décidé, quel jour
le . Sénat entend-il se réunir?

Voix nombreuses. Demain, à quatorze
heures.

M. le président. Il n'y a pas d'opposi
tion?...
Il en est ainsi décidé.

Donc, messieurs, demain, à quatorze
heures, séance publique.

9. — CONGÉ

M. le président. La commission des
congés est d'avis d'accorder à M. Stephen
Pichon un congé d'un mois.
Il n'y a pas d'opposition ?. . .
Le congé est accordé.
Personne ne demande plus la parole ?...
La séance est levée.

(La séance est levée à dix-huit heures
vingt minutes.)

Le Chef du service
de la sténographie du Sénat,

E. GUÉNIN.
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OFKSTIOH* ÉCRITS!

^MUution de l'artlcl» 80 4a règlement, n»o-
jTiBe par la résolution du 7 décembre 1911 et
«insiconça :
*£rt. se. — Tout sénateur peut poser i *n

Ministre des questions écrites ou orales.
« Les questions écrites, Sommairement rédi-

gies, sont remises au président du Sénat.
« Dans les huit jours qui suivent leur dépôt,

ailes doivent être imprimées au Journal officiel
avec les réponses faites par les ministres. Elles
ne feront pas l'objet d'une publication spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer par
jScrit que l'intérêt public leur interdit deréptndre
Au, à titre exceptionnel, qu'ils réclament un
délai pour rassembler les éléments de leur
ëponse... «

3393. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 21 mai 1920, par M. Du
fluaire, sénateur, demandant à M. le ministre
tîes travaux publics que les patrons
qui voyagent pour leur propre maison puis
sent, sur présentation de leur avis de patente,
bénéficier de l'exemption de taxe sur les let
tres poste restante dont jouissent les voya
geurs de commerce, porteurs d'une carte
d'identité professionnelle, laquelle est refusée
arc patrons.

3394. — Question écrite, remise a la pré
sidence du Sénat, le 21 mai 1920, par M. Bus
son-Billaut, sénateur, demandant à M. le mi
nistre de l'instruction publique de ne pas
exclure des cours spéciaux qu il se propose
d'instituer pour les jeunes gens de la classe
1918 les sursitaires de la même classe qui, mis
en congé fin octobre 1919, comptaient passer
leur baccalauréat comme les jeunes gens de
la classe 1917, sur programme restreint, alors
qu'ils se sont vus, six semaines avant l'exa
men, imposer le programme complet compor
tant des épreuves au-dessus de leurs forces.

3395,— Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 21 mai 1920, par M. Chau
met, sénateur, demandant à M. le ministre
de l'instruction publique quand un licencié,
délégué comme professeur dans une école pri
maire supérieure en septembre 1911, qui, mo
bilisé pendant toute la guerre, n'a pu prendre
possession d'un poste que le 1er octobre 1919,
sera titularisé, comment doivent Être comptées
ses années pour l'avancement et s'il sera
assimilé aux professeurs d'école normale ou
primaire supérieure reçus au professorat eu
1914.

3393. — Question écrite, remise à la pré-
t'ëenee du Sen sat,atlee ,21 dmeaim 1920,nparàM. MdeKéranflec'h. sénateur, demandant à M. le
ministre des pensions pourquoi un sous-ofli-

cier, réformé' et suivant, dans un centre de
rééducation, des cours en vue de passer un
examen donnant accès à l'administration des
chemins de fer, a été empêché de se présenter
parce que n'ayant pas été examiné par la com
mission de réforme et ne possédant pas de titre
définitif, et si un titre provisoire ne pourrait
pas donner le droit de participer à un concours.

3397. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 21 mai 1920, par
M. Mauger, sénateur, demandant à M. le mi
nistre des finances et de la liquidation des
stocks quelle quantité de chaussures prove
nant des stocks américains a été cédée aux
administrations de la guerre, de la marine et
des colonies, pour le besoin du service des
armées ; quelle quantité a été cédée aux
services des régions libérées; quelle quantité
a été cédée au commerce intérieur et, pour
cette dernière partie, quelles mesures ont été
prises pour éviter une majoration excessive
des prix lors de la vents aux consommateurs.

3398. — Question écrite, remise à la pré
sidence de Sénat le 21 mai 1920, par M. Gau
din de Villaine, sénateur, demandant à M. le
président du conseil, ministre des affaires
étrangères comment une partie de la souve
raineté nationale a pu être aliénée en faveur
du prince de Monaco par un traité du 17 juillet
1918 qui n'a pas été soumis à l'approbation du
Parlement. *

3399. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 21 mai 1920, par M. La
boulbène, sénateur, demandant a M. le mi
nistre de la guerre si un ancien officier du
cadre du service de santé militaire a droit à
une pension d'ancienneté (d'après la loi du
18 avril 1920), ayant démissionné comme mé-
decin-major de 2e classe en 1901 (seize ans de
services, trois campagnes), ayant repris du
service le 4 août 1914, fait la campagne en
qualité de médecin principal de 2e classe, et
ayant été renvoyé dans ses foyers, le 24 jan
vier 1920. ...

3400. — Question écrite, remise à la pré
sidence du Sénat, le 21 mai 1920, par M. La
boulbène, sénateur, demandant à M. le mi
nistre des pensions si les secrétaires des
centres de réforme ont droit pour l'année
courante à l'indemnité mensuelle de 6) fr,
qui leur a été payée jusqu'à lin 1919.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

3166. — M. Tissier, sénateur, demande
à M. le ministre de l'instruction publique
si un instituteur, élève maître sortant en 1915,

mobilisé en 1917, réformé temporairement 14
2 mai et le 6 août 1917, réformé temporaire n» t
les 28 mars 1918 et 4 avril 1919, qui n'a pu être
nommé stagiaire, à cause de la guerre, quoique
exerçant, a droit au bénéfice de la circulaire
du25février 1919, qui applique l'extension de la
loi du 27 août 1918 aux normaliens que la guerre
seule a empêchés d'être nommés gto-giaire»,
(Question du 17 mars 1020.)
Réponse. — L'intéressé, qui a été réformé dès

son arrivée au corps, ne retire aucun bénéfice
de la loi du 27 août 1918. Pourvu d'un emploi
de stagiaire le 1er octobre 1919, il ne peut être
titularisé avant le 1 er janvier 1920.

Seules, des mesures réparatrices en prépara
tion permettraient de compter pour l'avance
ment le temps pondant lequel il a exercé
comme intérimaire après avoir obtenu le cer
tificat d'aptitude pédagogique.

3344. — M. Gaudin de Villaine, sénateur,
demande à M. le ministre de la guerre s'il
n'y aurait pas lieu de verser aux officiers et
militaires de carrière une somme de 700 fr., la
décret du 25 août 1919 stipulant que l'indem
nité exceptionnelle du temps de guerre serait
payée en 1920 aux officiers de carrière, et
ceux-ci devant bénéficier des mêmes -avan
tages que les fonctionnaires civils (avances de
500 et 200 fr.). (Question du 29 avril 1920.)
Réponse. — La question est actuellement à

l'étude.

Ordre du jour du samedi 22 mai.

A quatorze heures, séance publique :
Suite de la discussion du projet de loi,

.adopté par la Chambre des députés, ayant
pour objet la création de nouvelles res
sources fiscales. (N05 1 99 et 201, année 1920.
— M. Paul Doumer, rapporteur. — Urgence
déclarée.)
l re délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, concernant
l'autonomie des ports maritimes de com
merce et la simplification des formalités
relatives à l'exécution des travaux des ports.
(N°s 619, armée 1919, et 100, année 1920,
M. Brindeau, rapporteur; et n° 204, année
1920. — Avis de la commission des finances,
M. Rouland, rapporteur.) „
l re délibération sur le projet de loi, adopté

par la Chambre des députés, investissant
de la personnalité civile les écoles de
maîtres mineurs d'Alais et de Douai. (N°" 18
et 189, année 1920. — M. Boudenoot, rap
porteur.)


